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La Convention d'étude n˚17/1994 entre le Commissariat Général du Plan et le Groupe de

recherche sur l'efficacité industrielle, concernant l'impact de diverses modalités de réduction

du temps de travail, a été notifiée le 10 novembre 1994.

Elle a fait l'objet d'un compte-rendu d'activité intermédiaire (28 pages) en janvier 1995.

Le présent rapport final comporte six parties :

- Position générale du problème.

- Méthodologie suivie.

- Comportements structurels des entreprises.

- Comportements cycliques des entreprises.

- Considérations supplémentaires sur les taux d'utilisation des équipements.

- Conclusions.

Il est suivi d'un deuxième document, regroupant l'ensemble des annexes.
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PREMIERE PARTIE : POSITION GENERALE DU PROBLEME

A notre époque de chômage massif et durable, les analyses concernant le travail - qu'il s'agisse

de sa durée ou de son organisation en équipes successives - sont logiquement orientées vers

leurs conséquences sur l'emploi.

Il existe, on le sait, beaucoup d'oppositions et de confusions dans les débats publics à cet

égard, qu'ils opposent des chefs d'entreprises, syndicalistes, hommes politiques, "consultants",

ou des universitaires et des chercheurs. Ceci est assez normal, quand on songe à la charge

idéologique accumulée sur ces questions dans notre pays depuis près de deux siècles.

1. Un certain nombre d'éléments de clarification semblait avoir été obtenus depuis une

quinzaine d'années - notamment en France - par le recours à des simulations macro-

économétriques effectuées à l'aide des grands modèles de prévision. Au delà des variantes

réalisées, d'un exercice de simulation à l'autre, ou des nuances apportées par tel ou tel

modèle, quelques résultats généraux paraissaient acquis de façon robuste :

- La réduction du temps de travail est favorable à la création d'emplois, mais de façon

beaucoup moins que proportionnelle : il ne s'agit donc pas du partage comptable d'un

volume fixe d'heures de travail.

- L'allongement de la durée d'utilisation des équipements productifs est également

favorable à l'emploi, si bien que la combinaison de ces deux mécanismes -appelée

réorganisation-réduction du temps de travail (2RT), cf. TADDEI D. [1986]- sous la

forme d'extension du travail posté à temps réduit, serait particulièrement judicieuse.

- Les variations induites de la productivité et des salaires, qu'on ne sait d'ailleurs pas

traiter de façon purement endogène dans ce type d'exercice, ont un effet beaucoup

plus ambigu et qui peut changer de sens, suivant les modèles ou les hypothèses

retenues, et ne jouent qu'un rôle accessoire, par rapport aux effets précédents.

- De même, le fait de supposer un mouvement plus ou moins coordonné à l'échelle

internationale et/ou des mesures d'accompagnement prises par les pouvoirs publics

peut certes amplifier ou atténuer les résultats attendus, sans toutefois en changer le

sens, ni normalement l'ordre de grandeur des effets à attendre d'une variation d'une

heure de la durée du travail et/ou de la durée d'utilisation des équipements1.
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- Cet ordre de grandeur est généralement tel que ces variations pourraient apporter

une contribution importante à la lutte contre le chômage, sans qu'on puisse toutefois

prétendre que ce soit un rôle exclusif.

Ces enseignements habituels des simulations macro-économétriques ont cependant été battus

en brèche de deux façons opposées :

2. Une hypothèse maximaliste a été récemment proposée par une équipe de modèlisateurs

français (cf. STERDINIAK et alii [1994 ]), tendant à affirmer qu'une réduction de la durée du

travail de 39 à 35 heures permettrait de créer plus de deux millions d'emplois en 5 ans,

moyennant un ensemble particulier d'hypothèses d'accompagnement. Des multiples

discussions qui ont suivi, il ressort nettement que ce retour à la vieille "règle de trois"

d'une création quasi-proportionelle d'emplois ne constitue qu'un cas limite, tendant au

caractère ad hoc du jeu d'hypothèses choisies (cf. CETTE G. [1994]) et à son caractère

hautement improbable, quant à ses fondements micro-économiques. Au total, ce débat a

plutôt renforcer le scepticisme croissant à l'égard de ces simulations macro-économiques,

notamment à l'étranger.

3. Du reste, le principal courant défavorable à l'existence d'un lien entre réduction du

temps de travail et création nette d'emplois, se trouve dans une littérature principalement

anglo-saxonne sur l'optimum théorique de l'entreprise. Dans sa version, là aussi la plus

extrême, des auteurs prétendent même démontrer qu'une réduction de la durée légale

entraînerait une hausse de la durée effectivement pratiquée par les firmes... et donc une

perte nette d'emplois! La raison en serait le fait que pour une majorité d'entreprises, le coût

marginal des heures supplémentaires - rapporté à leur rendement marginal - serait inférieur

à celui d'un salarié. Récemment, CUEVA S. [1995] a montré, de façon convaincante, que,

en règle plus générale, une baisse de la durée légale débouche, pour les valeurs les plus

raisonnables des paramètres, sur une baisse moins que proportionnelle de la durée

pratiquée par les entreprises, ce que confirme d'ailleurs l'expérience des différents pays.

4. Finalement, l'ensemble de ces discussions, anciennes et nouvelles, converge vers la

nécessité de mieux mesurer, au niveau des entreprises, les différents déterminants de

leurs comportements en matière de temps de travail et/ou de travail posté (et donc de

durée d'utilisation des équipements). A cet effet, on ne disposait malheureusement,
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jusqu'ici, que d'informations très parcellaires fournies par des monographies d'entreprises.

Or, ces dernières se donnent rarement pour objet de mesurer ces relations; quand ce fut le

cas, ce n'était pas dans un cadre méthodologique, permettant les comparaisons et

d'éventuelles extrapolations; enfin, rien ne garantit, de façon plus générale, la

représentativité des entreprises ainsi analysées2.

Dans ces conditions, les données de panel - et l'économétrie qu'on peut leur appliquer -

peuvent constituer un apport tout à fait important, d'autant plus qu'elles n'ont encore jamais été

utilisées à cet effet, à notre connaissance. La raison principale - outre le manque de maturité

du débat, jusqu'à une période récente - en est, sans doute, leurs difficultés d'accès et la

lourdeur de leur maniement.

Nous devons à la Banque de France et au Commissariat Général du Plan d'avoir pu suivre

cette approche : nous tenons particulièrement à les en remercier. Cette étude s'appuie ainsi sur

les plus récents travaux théoriques et empiriques, ainsi que sur l'utilisation que nous avons pu

faire de plusieurs enquêtes de la Banque de France dans le cadre d'un stage3.

Notre deuxième partie est entièrement consacrée à préciser la méthodologie de cette

approche empirique.

Ce que l'ensemble de ces travaux confirment très vite, c'est que le plus grand risque de

confusion méthodologique consisterait à mêler les comportements de long terme, dits encore

structurels ou tendanciels, et leurs procédures d'ajustement face aux à-coups de la conjoncture.

Relève ainsi d'une telle confusion, le jugement souvent porté sur des accords d'entreprises

consécutifs à la forte récession de 1993, à travers même l'expression de "partage du travail" 4.

C'est pourquoi les deux grandes parties de ce rapport (troisième et quatrième parties,

respectivement) distinguent les comportements structurels et les comportements cycliques (ou

conjoncturels) en matière de durée du travail et de travail posté.

Dans cette démarche, les taux d'utilisation des équipements apparaissent comme de simples

variables de soldes, tant que les stocks et les durées n'ont pas encore eu le temps de s'ajuster.

Par là-même, ils nous informent de façon significative au sujet des comportements présents et

prochains des entreprises, ce qui rend leur interprétation tout à fait décisive pour l'analyse et la
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politique conjoncturelles. Or, l'originalité de notre démarche offre justement quelques

éclairages supplémentaires sur la compréhension des taux d'utilisation, comme nous le verrons

dans notre cinquième partie, avant de conclure(sixième partie).
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DEUXIEME PARTIE : METHODOLOGIE DE L'ETUDE.

Dans cette partie, on commencera par montrer l'intérêt d'utiliser les données de panel, puis

nous exposerons la démarche suivie, avant de décrire les outils statistiques et économétriques

utilisés.

II.1 LES DONNEES DE PANEL CONFORTENT NOTRE CONNAISSANCE DES

PRINCIPAUX DETERMINANTS CYCLIQUES DES DEGRES D'UTILISATION

DES FACTEURS.

L'utilisation de données individuelles d'entreprise se révèle particulièrement intéressante pour

étudier l'évolution de la durée du travail comme celle du travail en équipes. Leur plus grande

variabilité ainsi que leur collecte au niveau micro-économique donnent aux données de panel

un avantage sans conteste sur les séries macro-économiques agrégées lorsqu'il s'agit d'étudier

des comportements et des choix micro-économiques. Plus généralement, elles permettent de

compléter les résultats issus de l'estimation de fonctions de demandes de facteurs ou de

fonctions de production habituellement étudiées au niveau macro-économique. La dimension

individuelle pourra être utilisée pour analyser les relations statiques ou dynamiques entre les

facteurs de production (travail, capital, durée du travail et durée d'utilisation des

équipements). On verra que, outre leurs avantages intrinsèques, les données de panel que nous

avons utilisées permettent une approche originale du rôle des variables financières dans les

décisions de demande de facteurs des entreprises.

Les caractéristiques intrinsèques des données de panel

Les données de panel sont peu souvent disponibles, en particulier à cause de la lourdeur des

travaux de constitution des échantillons. Cela rend d'autant plus intéressant l'étude des

données dont nous disposons, qui fournissent un grand nombre d'informations originales sur

la durée et l'organisation du travail comme sur la conjoncture économique. Il est alors

possible d'exploiter les caractéristiques et les qualités intrinsèques (cf CHAMBERLAIN G.

[1984] et DORMONT B. [1989]), appréciables pour le sujet qui nous occupe, des données de

panel :

- Elles offrent une information considérable tant en quantité qu'en variabilité. D'un point

de vue économétrique, cette richesse conduit à une grande précision des estimations. Il

faudra cependant prendre garde au fait que la nature individuelle de l'information peut

aller de pair avec une moins bonne qualité dans la mesure des indicateurs.
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- Ces données mettent en outre à la disposition de leur utilisateur une information saisie au

niveau micro-économique : elles sont ainsi plus adéquates pour l'étude des

comportements que les séries macro-économiques dont les évolutions, certes régies par

les comportements individuels, dépendent aussi étroitement des phénomènes

d'agrégation. Les difficultés de repérage des points aberrants devront cependant être

prises en compte.

- De plus, l'importance de l'analyse en coupe, due à la prédominance des disparités

interindividuelles des données de panel, assure une grande robustesse des estimations

vis-à-vis d'erreurs de spécification comme l'omission de variables conjoncturelles de

court terme. Cependant, une précaution devra être prise quant aux méthodes utilisées, qui

sont souvent basées sur l'hypothèse d'un échantillon cylindré : chaque individu doit être

observé durant l'intégralité des années de la période étudiée. Ce cylindrage, s'il a lieu,

peut mettre en cause la représentativité des échantillons : il impose par exemple

l'élimination des firmes qui fusionnent, naissent ou font faillite au cours de la période.

L'échantillon utilisé est donc imparfaitement représentatif. De plus, certaines variables

conjoncturelles de court terme, comme les prix par exemple, ne sont pas disponibles pour

des estimations intra-individuelles. Toutefois, la richesse de l'information disponible

demeure très grande par rapport à celle obtenue par utilisation des seules données

agrégées.

- Enfin, l'utilisation de données de panel permet de mener, à partir du même corps de

données, des estimations en coupe et en série. Même si l'exploitation économétrique de la

double dimension des données soulève dans certains cas des problèmes méthodologiques

non résolus1, la possibilité d'effectuer des estimations dans ces deux dimensions,

privilégiant les aspects structurel et dynamique de l'information, permet une approche

directe des problèmes de spécification par la mise en oeuvre de tests.

L'exercice réalisé cherche à prendre en compte la diversité des caractéristiques individuelles

des entreprises. En effet, les résultats macro-économiques recouvre des comportements

hétérogènes au niveau individuel. Ce constat est renforcé lorsqu'il s'agit, comme ici, de

discuter de la pertinence, en termes d'emploi, d'une politique de réduction du temps de travail

(CETTE G. et TADDEI D. [1994]).

C'est pourquoi l'utilisation de données de panels d'entreprises fournit une évaluation

individualisée de l'impact de cette politique : pour certaines entreprises, l'impact de la mesure

peut être différent en termes d'emploi, ce que ne permet pas de prendre en compte la

simulation de modèles macro-économiques. Enfin, il sera toujours possible d'aboutir à des
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résultats macro-économiques, en pondérant les données individuelles en fonction de leur

représentativité individuelle et sectorielle.

Une mesure originale et ciblée du rôle des variables financières

L'articulation des résultats de deux enquêtes sur des panels d'entreprises permet d'analyser le

rôle des variables financières dans les décisions de demande de facteurs des entreprises. Une

première enquête concerne la durée du travail et le travail posté, une deuxième correspond à

une enquête de conjoncture rapide en fin d'année. Nous détaillons dans la section suivante la

construction et le cylindrage des fichiers. Elle nous permet de mettre en rapport les données

concernant l'utilisation des facteurs capital et travail d'une part, et celles qui correspondent

aux contraintes de débouchés ou de financement des entreprises, de l'autre.

Plus précisément, les enquêtes questionnent les entreprises pour savoir si des difficultés de

financement et/ou de débouchés ont limité leur investissement productif. Il est alors possible

d'observer dans quelle mesure le recours à une durée d'utilisation des équipements plus

importante peut constituer une solution de substitution, transitoire ou permanente, à cette

limitation de l'investissement. En effet, ces deux canaux permettent à une entreprise

d'accroître ses capacités de production afin de répondre à des variations désirées ou non de

son activité.

Habituellement, dans les travaux macro-économiques qui font référence à la durée du travail

ou à la durée d'utilisation des équipements, le rôle des variables financières, lorsqu'il est pris

en compte, transite par des variables globales comme les taux d'intérêt ou des mesures

approchées de la profitabilité des entreprises. L'intérêt de cette étude est d'utiliser des données

qui tiennent compte de la situation propre à chaque entreprise, en ce qui concerne ses

contraintes financières. Qui plus est, les réponses des entreprises correspondent

spécifiquement aux conséquences de ces contraintes sur leurs décisions d'investissement.

L'appréhension de ces différents phénomènes sera ainsi plus précise.

En outre, ces informations pourront être mises en relation avec celles qui mesurent les marges

de production de chaque entreprise, avec là encore une précision plus importante que celle

habituellement disponible. Les enquêtes distinguent ainsi les marges d'accroissement de la

production d'une entreprise avec le stock de capital existant, suivant qu'elle ne modifie pas le

nombre de ses salariés, ou bien qu'elle recourt à l'embauche éventuelle de nouveaux

travailleurs, ou encore si elle accroît, dans les limites rentables et en respectant les contraintes

législatives, la durée d'utilisation de ses équipement en ayant un recours accru au travail

posté.
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l'industrie2

II.2 LA DEMARCHE SUIVIE.

Nous avons mené notre étude sur cinq années considérées séparément (1990-1994) et sur

l'ensemble de l'industrie2. La comparaison des résultats obtenus pour ces diverses années

nous semble riche en enseignements dans la mesure où elles correspondent à des

conjonctures différentes, voire opposées. Ainsi, après trois années de boom de

l'investissement (+10% par an), les années 1991-92 sont marquées par un net ralentissement

(-10% par an), suivi d'une année 1993 caractérisée par un fort décrochage (-16%) et enfin

d'un début d'amélioration au cours de 1994 (-4%).

Dans cette section, nous précisons tout d'abord l'information disponible sur les entreprises

en présentant les deux enquêtes de la Banque de France utilisées.

2.1.1. PRESENTATION DES ENQUETES BANQUE DE FRANCE.

Deux enquêtes sont ici mobilisées : l'enquête sur la Durée d'Utilisation des

Equipements (D.U.E.) et l'Enquête Rapide de Fin d'Année (E.R.F.A.).

2.1.1.1. D.U.E3.

Depuis 1989, la Banque de France réalise, par l'intermédiaire de son réseau de succursales,

une enquête annuelle sur la durée du travail et la durée d'utilisation des équipements

productifs dans l'industrie. Cette enquête est conduite de septembre à novembre et recueille

les réponses de plus de 2000 chefs d'entreprises industriels (cf CETTE G., KREMER G. et

MEYLING M.C. [1990] et CETTE G., GODIN C. et MEYLING M.C. [1991]). Elle permet de

répondre à une carence statistique concernant l'une des dimensions essentielles de l'activité

productive: la durée d'utilisation des équipements (TADDEI D. [1986]).

Sans se substituer aux enquêtes existantes, ce questionnaire comporte entre autres les

informations concernant:

1. les effectifs de l'établissement et la durée du travail ;

2. les évolutions passées et prévues de la durée d'utilisation des équipements productifs

de l'établissement, les modalités de ces évolutions et les obstacles à un éventuel

allongement;
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Nous avons mené notre étude sur cinq années considérées séparément (1990-1994) et sur

l'ensemble de l'industrie2. La comparaison des résultats obtenus pour ces diverses années

nous semble riche en enseignements dans la mesure où elles correspondent à des

conjonctures différentes, voire opposées. Ainsi, après trois années de boom de

l'investissement (+10% par an), les années 1991-92 sont marquées par un net ralentissement

(-10% par an), suivi d'une année 1993 caractérisée par un fort décrochage (-16%) et enfin

l'année

Dans cette section, nous précisons tout d'abord l'information disponible sur les entreprises

en présentant les deux enquêtes de la Banque de France utilisées.

II.2.1 CONSTITUTION DU PANEL.

2.1.1. PRESENTATION DES ENQUETES BANQUE DE FRANCE.

Deux enquêtes sont ici mobilisées : l'enquête sur la Durée d'Utilisation des

Equipements (D.U.E.) et l'Enquête Rapide de Fin d'Année (E.R.F.A.).

Enquête

Depuis 1989, la Banque de France réalise, par l'intermédiaire de son réseau de succursales,

une enquête annuelle sur la durée du travail et la durée d'utilisation des équipements

productifs dans l'industrie. Cette enquête est conduite de septembre à novembre et recueille

les réponses de plus de 2000 chefs d'entreprises industriels (cf CETTE G., KREMER G. et

MEYLING M.C. [1990] et CETTE G., GODIN C. et MEYLING M.C. [1991]). Elle permet de

répondre à une carence statistique concernant l'une des dimensions essentielles de l'activité

productive: la durée d'utilisation des équipements (TADDEI D. [1986]).

Sans se substituer aux enquêtes existantes, ce questionnaire comporte entre autres les

informations concernant:

1. les effectifs de l'établissement et la durée du travail ;

2. les évolutions passées et prévues de la durée d'utilisation des équipements productifs

de l'établissement, les modalités de ces évolutions et les obstacles à un éventuel

allongement;

2 Plus précisément, cette étude est menée sur les secteurs des Industries Agricoles et Alimentaires (U02), des
Biens Intermédiaires (U04), des Biens d'Equipement (U05), de l'Automobile et autres Transports Terrestres
(UATT) et des Biens de Consommation (U06).
3 Le questionnaire de cette enquête figure en annexe 2.1.
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3. le recours au travail posté et ses diverses formes;

4. les marges de capacité de production inutilisées selon trois définitions distinctes.

Ces informations permettent de mieux cerner l'évolution récente de la durée d'utilisation des

équipements et l'intensité des contraintes que la situation conjoncturelle exerce sur

l'utilisation des facteurs, ainsi que les liens entre ces degrés d'utilisation et la pratique du

travail posté.

2.1.1.2. Enquête E.R.F.A.4

L'enquête rapide de fin d'année (E.R.F.A.) est menée, elle aussi, par l'intermédiaire du

réseau de succursales de la Banque de France auprès d'environ 5 000 entreprises de

l'industrie. Elle ne porte pas, au niveau national du moins, sur les secteurs de l'énergie, du

commerce et des services marchands. Recueillies en janvier et février de chaque année, les

données portent sur les résultats comptables des entreprises des deux années précédentes

(emplois moyens, chiffres d'affaires, exportations, investissements en immobilisations

corporelles, immobilisations nouvelles financées par crédit bail, investissement immatériels,

excèdent brut d'exploitation). Elle s'intéresse largement au comportement ainsi qu'aux

prévisions d'investissements des entrepreneurs pour l'année en cours5. Son originalité réside

dans la simultanéité de renseignements à la fois quasi comptables, mais également de

comportements. En effet, dans cette enquête, la Banque de France invite les entrepreneurs à

déterminer l'incidence, sur leurs décisions d'investissement de l'année, de certains facteurs

comme la perspective d'évolution de la demande, le niveau de l'endettement et le niveau des

taux d'intérêt.

2.1.2. CROISEMENT DES ENQUETES EN VUE DE LA CONSTRUCTION D'UN

FICHIER COMMUN ANNUEL POUR L'ANALYSE EN COMPOSANTE

PRINCIPALE.

Nous avons fusionné ces deux enquêtes de manière à disposer d'un fichier plus exhaustif

permettant de rendre compte des interdépendances entre le comportement d'investissement

et les degrés d'utilisation des facteurs de production. Entre autres, la mise en évidence d'un

cycle observé dans les statistiques des enquêtes de la Banque de France se rapportant à la

DUE (baisse en 1993, forte hausse en 1994) couplée à l'information sur le comportement

d'investissement des entrepreneurs tirée de l'E.R.F.A., pourrait permettre d'observer une
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éventuelle substitution de la DUE à l'investissement et par conséquent, permettrait de mieux

apprécier le problème des tensions rencontrés dans la sphère productive.

Dans cette optique, disposant du numéro SIREN ainsi que du code APE de chaque

entreprise répondant à l'une de ces deux enquêtes, nous avons procédé à un tri par rapport à

ces deux variables. Puis, après une dernière vérification consistant à confronter les effectifs

à l'instant t et t-1 des réponses se trouvant dans les deux sources, nous avons retenu les

réponses communes aux deux fichiers. Cette opération a été menée pour les cinq années

considérées. Après appariement, on dispose simultanément des informations provenant de

ces deux sources. La taille du panel finalement retenu est décrit dans les tableaux suivants

par année :

Les graphiques 2.1 à 2.4 nous renseignent sur la répartition des entreprises et des effectifs

par secteur et par taille de l'échantillon commun pour l'année 19947. Le premier constat

réside dans le fait que tous les secteurs sont présents dans le panel final. Plus précisément, et

à la vue de l'analyse complète figurant en annexe 2.3, on note une certaine homogénéité au

cours du temps de ces répartitions. Ainsi, les entreprises du secteur des biens intermédiaires

comme celles des biens de consommation représentent chacune environ 30% de l'échantillon

annuel. Un quart du fichier est formé par des entreprises des biens d'équipements

professionnels et ménagers alors que celles du secteur automobile n'en constituent que 5%.

Enfin, les entreprises des industries agro-alimentaires contribuent à la constitution du panel

à hauteur de 10%. Concernant la taille des entreprises retenues, plus de la moitié sont des

entreprises moyennes (100 à 500 salariés), environ 20% de grandes entreprises (plus de 500

salariés) et aux alentours de 30% de petites entreprises (moins de 100 salariés).
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La grille de lecture semble quelque peu différente lorsque l'on s'intéresse aux effectifs de

chaque secteur. Ainsi, s'il est vrai que la répartition par secteur ressemble fortement à celle

énoncée précédemment - à l'exception de l'industrie de l'automobile qui, compte tenu de la

grande taille de ses entreprises, représente entre 11% et 15%, selon les années, de l'ensemble

des effectifs - la répartition par la taille est quant à elle totalement bouleversée. Très

logiquement, plus l'entreprise est grande, plus son poids en termes d'effectif global est

important. C'est pourquoi, il n'est pas étonnant que plus de 60% des effectifs du fichier

commun soient salariés dans une grande entreprise contre un tiers dans une moyenne et 5%

dans une petite.
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A la lecture de cette répartition, en taille comme par secteur, ce fichier commun semble

particulièrement adapté pour l'étude des caractéristiques des entreprises ayant recours au

travail posté. En effet, d'une part, le secteur des biens intermédiaires est fortement représenté

ici. Or ce sont les entreprises de ce secteur qui ont recours le plus fortement au postage et

notamment au travail en continu. D'autre part, la très forte majorité des effectifs provenant

de grandes entreprises est encourageante, puisqu'il a été montré l'existence d'une relation

entre la dimension des entreprises et l'importance du recours au travail posté (CETTE G.

[1989]). Un calcul plus précis souligne qu'environ 65% des entreprises constituant nos

échantillons annuels ont recours au travail posté, ce qui représente aux alentours de 25% des

salariés.

Comparaison avec les Informations Macro-économiques.

Nous venons de voir que la répartition du fichier commun semblait satisfaisante pour notre

étude. Il reste alors à savoir si, malgré le fait d'avoir bouleversé les échantillons, on conserve

toutefois une représentation cohérente de la réalité économique. Dans cette optique, nous

avons calculé, pour chacun des fichiers annuels, le taux de croissance, par secteurs et au

niveau agrégé, de certaines variables économiques comme le chiffre d'affaires, les effectifs,

les dépenses d'investissement, la prévision d'investissement et la durée d'utilisation des

équipements. Nous les avons ensuite comparés à ceux obtenus avec l'échantillon complet.

De manière à ne pas alourdir la présentation, seule l'année 1994 est reproduite ici. Les

résultats pour l'ensemble des années figurent en annexe 2.4.

A la lecture de ce tableau, plusieurs constats s'imposent. Globalement, les informations tirés

du fichier fusionné sont voisins de ceux obtenus sur l'ensemble de l'échantillon. En effet,

même si un certain décalage apparaît au niveau sectoriel, les résultats au niveau agrégé

semblent cohérents. En revanche, une plus grande disparité s'observe pour les taux de

croissance concernant l'investissement. Cette disparité trouve son origine dans le calcul du

taux de croissance de l'investissement. Dans le traitement de l'Enquête Rapide de Fin
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d'Année, la Banque de France adopte une démarche spécifique pour les grandes entreprises,

ainsi que pour celles dont le taux de croissance de l'investissement est très important. Par

conséquent, concernant ces dernières séries, il est bien entendu délicat de les comparer.

Cette même analyse a été menée en distinguant cette fois-ci non plus les différents secteurs,

mais la dimension de l'entreprise (cf annexe 2.5 pour une analyse plus complète). Alors que

les résultats semblent assez satisfaisants pour le chiffre d'affaires et ce quelque soit la taille

de l'entreprise, il n'en est malheureusement pas de même pour les effectifs. En ce qui

concerne l'investissement, les résultats sont relativement corrects.

L'augmentation de la durée d'utilisation des équipements, calculée à partir du fichier

commun, est proche de celle publiée par la Banque de France. Cependant, contrairement à

l'enquête DUE, ce sont les grosses entreprises qui vont augmenter le plus leur durée

d'utilisation des équipements.

2.1.3. CYLINDRAGE DES FICHIERS COMMUNS ANNUELS EN VUE D'UNE

ESTIMATION ECONOMETRIQUE.

Nous disposons, pour la période 1990-94, de cinq fichiers annuels composés du croisement

des enquêtes sur la Durée d'Utilisation des Equipements (D.U.E.) et de l'enquête sur le

comportement des entreprises dite Enquête Rapide de Fin d'Année (E.R.F.A.) réalisées par

la Banque de France. De manière à enrichir l'analyse des interdépendances dynamiques entre

les différents degrés d'utilisation des facteurs de production, nous avons procédé au

cylindrage de ces fichiers. De celui-ci, il ressort 114 entreprises ayant répondu chaque année

à ces deux enquêtes, soit pour les cinq années 570 observations.
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Les structures sectorielle et par taille résultant de cette opération n'ont pas été trop

modifiées.

A la vue des graphiques ci-dessous, on constate que tous les secteurs sont représentés et ce

dans des proportions quasi-identiques à celles obtenues avec le fichier total (cf. HEYER E.

[1995]). En effet, ce sont les entreprises du secteur des biens intermédiaires qui sont ici aussi

les plus représentées (38% contre 33% pour le fichier total) et celles du secteur automobile

le moins (4% dans les deux fichiers). Comme dans le fichier total, un quart du fichier

cylindré est formé par des entreprises du secteur des biens d'équipements professionnels et

ménagers alors que celles des industries agro-alimentaires contribuent à la constitution du

panel à hauteur de 10%.

L'analyse de la répartition des entreprises par taille est elle aussi proche de celle menée sur

le fichier total (cf. graphique 2) : comme précédemment, plus de la moitié des entreprises

sont de taille moyenne (54% ici contre 51% pour le fichier total), un quart sont de petite

taille (25% contre 30%) et un cinquième de grandes entreprises (même pourcentage pour les

deux fichiers).

La forte représentation du secteur des biens intermédiaires ainsi que celle d'entreprises de

taille relativement grande est rassurante pour notre étude. En effet, comme nous l'avons

signalé précédemment, le recours au travail posté est, d'une part, corrélé avec la taille de

l'entreprise et, d'autre part, est fortement utilisé par les entreprises du secteur des biens

intermédiaires.
A titre d'illustration, pour l'année 1994, 76% des entreprises du fichier cylindré ont eu

recours au travail en équipes successives, 66% au travail en discontinu, 38% en semi-

continu et 15% en continu8.
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II.3 METHODES STATISTIQUES ET ECONOMETRIQUES UTILISEES.

II.3.1. ANALYSE EN COMPOSANTES PRINCIPALES.

3.1.1. RAPIDE PRESENTATION DE LA METHODE.

Cette méthode9 est utilisée dans cette étude afin d'obtenir une description des données

contenues dans les fichiers communs. Ces derniers contenant aux alentours de 700

caractères chacun, l'étude visuelle est bien entendu impossible en faisant de la géométrie

dans l'espace. Il est cependant possible d'obtenir géométriquement une représentation de

l'ensemble de nos entreprises en les projetant sur des axes principaux d'un plan. De la

projection sur ces axes, il résulte de nouvelles coordonnées pour chacune des entreprises. On

appellera composantes principales, une combinaison linéaire de ces nouvelles coordonnées.

Par la suite, il est possible de classer les composantes principales. La première est celle qui

explique le mieux l'inertie totale du nuage10 et ainsi de suite. Par conséquent, la meilleure

représentation des données sera obtenue en retenant les deux premières composantes

principales.

L'Analyse en Composantes Principales (A.C.P)est "une méthode de réduction du nombre de

caractère permettant des représentations géométriques des individus et des caractères. (..).

C'est une méthode factorielle, car la réduction du nombre des caractères ne se fait pas par

une sélection de certains d'entre eux, mais par la construction de nouveaux caractères

synthétiques obtenus en combinant les caractères initiaux au moyens des facteurs. C'est une

méthode linéaire, car il s'agit de combinaisons linéaires."(BOUROCHE J.M. et SAPORTA G.

[1980]).
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3.1.2. LES VARIABLES UTILISEES DANS L'A.C.P.
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3.1.3. GRILLE DE LECTURE DES GRAPHIQUES TIRES DE L'A.C.P.

Ces graphiques, repris dans l'annexe 4.3., représentent la projection des variables intervenant

dans l'étude sur le plan de deux axes factoriels d'une Analyse en Composantes Principales

(A.C.P.) menée sur l'échantillon commun détaillé précédemment et ce pour les années 1990 à

1994. Ces entreprises appartiennent aux industries agricoles et alimentaires (U02) et à

l'industrie manufacturière (U04 à U06).

Douze variables principales interviennent dans cette A.C.P. : E, CA, POEd, POEs, POEc, TI,

TUa, HL, %HK, %HKea, TEBE et TX. Elles sont en gras et soulignées sur ces graphiques.

Les autres variables sont supplémentaires et projetées sur les axes factoriels déterminés par les

douze variables actives.

Le pourcentage affiché à côté de chacun des axes représente leur part dans l'explication de

l'inertie du nuage intervenant activement dans l'ACP.

Pour chaque année, nous avons sélectionné quatre graphiques:

. Le graphique A est composé de l'axe principal de l'ACP représentant la taille des

entreprises et d'un second axe illustrant le recours de celles-ci au travail posté.

. Le graphique B regroupe un axe formé par la durée d'utilisation des équipements et un

autre par le taux d'investissement.

. Le graphique C illustre les relations éventuelles entre l'intensité et le recours au travail

posté.

. Le graphique D, quant à lui, reprend une relation spécifique, propre à chaque année.

Enfin, les variables se situant à l'intérieur du rond central n'ont pas une contribution

significative à la constitution des axes.
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II.3.2. TRAITEMENT ECONOMETRIQUE.

3.2.1. LES VARIABLES UTILISEES.
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3.2.2. METHODES D'ESTIMATION.

Dans cette étude, nous avons procédé à deux types d'estimation :

3.2.2.1. Modèle Logit

Les premières relations que l'on va estimer dans les parties suivantes ont une variable

endogène qualitative. Le recours au travail posté est mesuré par la réponse des entrepreneurs

considérés isolément. Cette réponse est représentée par une variable dichotomique : 1, si

l'entrepreneur pratique le travail posté, 0 sinon. Si l'on note Yi le vecteur de la variable

endogène, Xi celui des variables explicatives et  celui des coefficients estimés, alors nous

cherchons à estimer la probabilité conditionnelle suivante :

La pratique la plus répandue et la plus raisonnable est de représenter cette probabilité à l'aide

d'une fonction de répartition dite loi logistique11 qui s'écrit de la manière suivante :

L'hypothèse logistique permet d'obtenir un estimateur de maximum de vraisemblance fort

simple qui ne viole pas les conditions sur les probabilités.

La fonction log-vraissemblance associée est alors :

Un programme d'itération non linéaire est nécessaire pour l'estimation des différents

coefficients.

3.2.2.2. Méthode des Moindres Carrés Généralises

Si maintenant la variable expliquée n'est plus une variable dichotomique, mais le nombre

d'ouvriers travaillant en équipes, la méthode d'estimation retenue n'est plus la même.

Estimer ce type de modèle par la méthode des moindres carrés ordinaires, outre le fait

qu'elle ne prend pas en compte l'éventuelle hétéroscédasticité des résidus, pose une difficulté
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pour les valeurs extrêmes dans la mesure où rien n'interdit aux probabilités estimées d'être

négatives ou supérieures à l'unité.

C'est la raison pour laquelle, nous avons, dans un premier temps, calculé les logits associés

aux probabilités observées. Puis, nous les avons régresser en utilisant la méthode des

moindres carrés généralisés de manière à corriger les résidus d'un éventuel problème

d'hétéroscédasticité12.

Cependant, une autre méthode d'estimation aurait pu être envisagée. En effet, lorsque l'on

procède à l'estimation d'un modèle dynamique sur données de panel, nous sommes

confrontés à l'alternative suivante : soit estimer notre relation par la méthode des moindres

carrés généralisés soit par la méthode "within". Alors que la première permet une"bonne

compréhension des évolutions de long terme au prix d'une mauvaise appréhension des

dynamiques",la seconde fournit"des représentations vraisemblables des phénomènes de

court terme au risque de paramètres structurels biaisés"(DORMONT B.[1989]). Or, d'une

part, travaillant sur des données annuelles, il ne s'agit pas ici de rendre compte des

phénomènes de court terme, mais plutôt d'appréhender les évolutions de long terme. D'autre

part, dans notre cas de figure où le nombre de période est petit, le théorème de Gauss-

Markov permet d'établir que l'estimateur des moindres carrées généralisés est l'estimateur le

plus efficace. Pour ces deux raisons, nous avons procédé à l'estimation de nos relations par

la méthode des moindres carrés généralisés.
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TROISIEME PARTIE : COMPORTEMENTS STRUCTURELS DES
ENTREPRISES.

En dehors de tout aléa conjoncturel, quelles sont les principales variables déterminantes du

comportement à long terme des entreprises, aussi bien pour la durée du travail, que pour le

travail posté ?

III.1. LES DUREES DU TRAVAIL PERTINENTES POUR LES ENTREPRISES.

On montre d'abord l'importance stratégique de la durée de référence, avant de mesurer les

écarts entre durées effectives et durées de référence.

III.1.1. LE ROLE DE LA DUREE DE REFERENCE DANS LA DETERMINATION DE LA

DUREE DU TRAVAIL DESIREE PAR LES ENTREPRISES 1.

Une entreprise qui envisage une variation à long terme du nombre d'heures travaillées, a-t-elle

plutôt intérêt à modifier ses effectifs ou la durée du travail du personnel déjà employé?

La recherche d'une réponse optimale à cette question suppose d'abord de distinguer des coûts

et des rendements distincts pour les effectifs et pour la durée du travail. Ainsi, la loi des

rendements décroissants du travail ne joue pas avec la même intensité pour l'une et l'autre

composante et on admet de façon assez générale qu'aux horaires habituels du travail à temps

plein, la productivité de l'heure de travail décroît nettement plus vite que celle des effectifs (cf.

CUEVA S., op. cit.). Par ailleurs, la rémunération du facteur travail inclut aussi bien des coûts

proportionnels aux heures travaillées que des coûts proportionnels aux effectifs : là encore, on

admet de façon habituelle que, en dehors de toute contrainte extérieure (cf. infra), le coût des

premières augmente légèrement plus vite que celle des secondes. Finalement, l'entreprise aura

intérêt à augmenter la durée du travail jusqu'au point où la productivité de la dernière heure

(relativement à celle d'un salarié supplémentaire) ne dépassera plus ce qu'elle coûte (toujours

relativement à la solution alternative d'une embauche).
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On comprend qu'en l'absence de toute régulation extérieure, les durées du travail désirées par

les entreprises soient extrêmement dispersées, mais il existe de fait à toutes les époques des

durées standards qui expriment un compromis plus ou moins stable entre des positions

divergentes, quant au niveau de cette norme : dans la plupart des pays, cette norme est

explicitée par une règle de droit, imposant à l'entrepriseune durée de référence.On appelle

durée de référence, celle qui correspond à "l'ensemble des obligations juridiques, légales et/ou

conventionnelles qui s'imposent de l'extérieur, aux responsables des entreprises". Elle inclue

donc les contraintes imposées par la loi ou par des conventions collectives inter-

professionnelles ou de branches, mais pas les accords d'entreprises, même de portée pluri-

annuelle : en effet, ces derniers ne sont pas de même nature, puisqu'ils résultent déjà d'une

optimisation à long terme de l'entreprise (qui peut prendre en considération des rapports de

force), sans parler de la difficulté de prendre ceux-ci en compte en dehors d'une analyse

monographique.

La durée effectivement travaillée par les salariés de l'entreprise peut s'écarter durablement

(sans parler des variations transitoires que nous analyserons dans la partie suivante) de cette

durée de référence par le recours aux heures supplémentaires ou, au contraire, du fait de

travailleurs à temps partiel ou d'accords d'entreprise prévoyant une durée plus basse. La durée

de référence n'en constitue pas moins une discontinuité essentielle dans la fonction de coût de

l'entreprise, dans la mesure où, au-delà, une sur-rémunération est prévue pour ces heures

supplémentaires.

Il s'en suit qu'une partie des entreprises qui aurait désiré une durée supérieure à celle de

référence, préféreront appliquer cette dernière et que les autres réduiront leur durée désirée

pour tenir compte du coût élevé des heures supplémentaires, tout en restant au-dessus de la

durée de référence. Comme l'a montré CUEVA S. [1995], il existe trois régimes d'entreprises,

suivant que leur durée désirée se situe au-dessus, à égalité ou au-dessous de leur durée de

référence.

Les conclusions de politique économique qui découlent de cette analyse sont en fait beaucoup

plus complexes, et plus riches, qu'on ne le présente habituellement :

1. en premier lieu, il convient de distinguer six types d'entreprises (au moins), suivant qu'un

changement dans leur environnement, les maintient ou non dans leur régime antérieur.

2. en second lieu, une politique visant à la réduction du temps de travail dispose, non pas de

la seule baisse de la durée de référence, plus ou moins efficace suivant les types

d'entreprises, mais d'au moins trois autres instruments de régulation, qui apparaissent

commed'autant plus complémentaires qu'ils agissent en priorité sur les entreprises
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les moins sensibles à une baisse de la durée de référence :le renchérissement du coût

des heures supplémentaires agit uniquement sur les entreprises restées dans le troisième

régime, tandis qu'une détaxation peut viser les entreprises au-dessous de la durée de

référence; enfin, d'autres politiques peuvent agir indirectement sur la durée désirée, en

rendant plus attractifs des effectifs supplémentaires, soit en réduisant le coût d'embauche,

soit en améliorant le rendement par tête et tendent ainsi à réduire la durée du travail de

toutes les entreprises : on pense particulièrement aux politiques de formation

professionnelle ou encore d'organisation du temps de travail.

Le graphique et le tableau2 ci-joint récapitulent les 24 effets possibles des 4 types de chocs

dans l'environnement des 6 types de firmes. On notera plus particulièrement quemoins les

firmes sont regroupées autour de leur durée de référence, plus la baisse de cette dernière

sera efficace sur la baisse de leur durée effective et donc sur leur création d'emplois et

plus elles seront dispersées, plus, au contraire, les mesures d'incitations financières et les

mesures indirectes le seront.On conviendra qu'une meilleure appréciation des différentes

politiques de réduction du temps de travail nécessite de connaître l'importance quantitative des

6 types d'entreprises.
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III.1.2. COMPARAISSONS EMPIRIQUES ENTRE DUREES DE REFERENCE ET DUREES

EFFECTIVES.

Une entreprise peut avoir à respecter plusieurs durées de référence, différentes par exemple

pour les salariés en discontinu ou en continu (39 ou 35 heures, respectivement), ou parce

qu'une partie de son personnel ne relève pas de la même convention collective de branche. On

peut toutefois calculer une durée de référence moyenne, pondérée par les effectifs, comme on

le fait pour la durée effective moyenne. Les données de panel ont ici un intérêt évident

puisqu'elles seules permettent d'obtenir une mesure relativement précise de la dispersion des

durées effectives moyennes de chaque entreprise, par rapport à leur durée moyenne de

référence, en tenant compte des particularités des conventions de branche, ainsi que de

l'intensité du recours au travail en continu. Les résultats empiriques que nous présentons dans

la suite de cette partie sont ainsi, à notre connaissance, les premiers qui permettent d'évaluer

la proportion d'entreprises se trouvant dans des régimes différents, suivant les positions

relatives de la durée effective et de la durée de référence du travail.

III.1.3. PROBLEME DE METHODE.

Lorsque l'on désire utiliser les données concernant la durée hebdomadaire du travail tirée des

enquêtes de la Banque de France, on se heurte assez rapidement à des difficultés de

compréhension du concept utilisé. Ainsi, derrière la question sur les heures travaillées

hebdomadaires se profile le problème des horaires individualisés, du travail posté et des

heures supplémentaires. Les chefs d'entreprise répondent-ils en intégrant ou non la possibilité

de recourir au travail posté, aux heures supplémentaires ou au travail à temps partiel durant la

semaine de référence' ? En d'autres termes, se référent-ils à l'ensemble des travailleurs (y

compris ceux qui travaillent en équipes) ou plus simplement à un travailleur qui ne pratique

pas le travail en équipes successives?

On peut supposer que dans une entreprise ayant peu recours au travail posté, l'entrepreneur

répondra en fonction du salarié en un seul poste. En revanche, plus les horaires de travail dans

l'entreprise seront individualisés, plus la réponse de l'entrepreneur devrait intégrer ces

différentes options, faisant par là même diminuer la durée effective.
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Cette ambiguïté sur la nature des réponses en impose une autre, quant au choix de l'indicateur

de durée légale à retenir pour le comparer à la durée effective afin d'analyser les entreprises

qui ont recours aux heures supplémentaires.

Par conséquent, nous allons tenter d'approfondir la compréhension de cette mesure qui

possède l'avantage d'être connue pour chaque entreprise. Ainsi, si ces données intègrent

relativement mal la dispersion individuelle de la durée du travail, qui s'est vraisemblablement

accrue pendant la période, elles reflètent par contre, contrairement aux données agrégées, la

dispersion interentreprises de la durée du travail qui semble d'ailleurs s'être réduite au cours

des années 80 (cf. BOULIN J.Y., CETTE G. et TADDEI D. [1994]).

Notre analyse sera donc menée sur les cinq années. Cependant, de manière à simplifier la

présentation, seuls les résultats tirés de l'analyse menée sur l'année 1994 ou calculés sur la

moyenne de ces 5 années seront repris dans le corps du texte. Les résultats pour les autres

années, étant proches de ceux obtenus pour l'année 1994, sont renvoyés dans les annexes 3.1 à

3.8.

III.1.4. PRESENTATION DES RESULTATS.

1.4.1. REPARTITION DES ENTREPRISES EN FONCTION DE LA DUREE EFFECTIVE

DU TRAVAIL MOYENNE DE LEURS SALARIES.

Un vision rapide de la répartition des entreprises de notre fichier en fonction de la durée

effective moyenne du travail de leurs salariés semble montrer que celle-ci est distribuée

normalement autour de 39 heures. Ce résultat se retrouve quelque soit l'année retenue2.
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Ce constat est également vrai lorsque les entreprises ont recours ou non au travail en équipes

successives (cf annexe 3.1) :

Cependant, ce type d'analyse ne prend pas en compte les différences sectorielles résultant

d'accords négociés dans des branches importantes. Ces accords, concernant essentiellement

des réductions de la durée du travail de référence, est applicable à tous les employeurs inclus

dans le champ professionnel et territorial de la convention. Ainsi, si la durée hebdomadaire de

référence est de 39 heures pour la grande majorité des entreprises, plusieurs conventions ou

accords collectifs de branche imposent une durée hebdomadaire du travail fixée par une

négociation entre les partenaires sociaux de branche, au-delà de laquelle s'appliquent des

majorations pour heures supplémentaires : 38 heures pour la chimie, 38,5 heures pour la

plupart des salariés de la métallurgie au sens large3.

De plus, la durée hebdomadaire du travail en moyenne annuelle pour les équipes en continu

étant de 35 heures2, nous avons comparé, dans la section suivante, la durée effective à une

durée de référence intégrant la durée légale pour les différentes formes de travai14.
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Enfin, désireux de rendre compte du comportement structurel des entreprises, il convient de

rejeter de l'analyse les heures supplémentaires effectuées de façon transitoire par l'entreprise

au cours de l'année. C'est la raison pour laquelle, la suite de l'analyse effectuée dans cette

section portera sur la moyenne calculée sur la période 1990-1994. De cette manière, les

éventuelles heures supplémentaires rencontrées auront un caractère plus permanent que

transitoire.

1.4.2. LES ECARTS ENTRE DUREE MOYENNE EFFECTIVE ET DUREE DE
REFERENCE

Disposant du recours au travail posté de chaque entreprise, nous allons calculer une durée de

référence pour chacune d'entre elles et ce de la manière suivante

Durée de Référence = [% d'ouvriers en continu * 35] + [(100-%d'ouvriers en continu * Horaires légaux ou conventionnels]

Bien entendu, avec ce mode de calcul, le pourcentage d'entreprises se situant en dessous de la

durée de référence est plus petit que précédemment. Cependant, cette durée ne prenant pas en

compte le travail à temps partiel ni l'absentéisme ni les accords d'entreprises, il est normal de

retrouver certaines entreprises en dessous de la durée de référence.

Le graphique 3.2 nous indique qu'une très grosse majorité des entreprises (82% en 1994) se

situe exactement ou au-dessus de la durée de référence5.

En revanche, la répartition de celles qui ont recours au travail en continu se fait de manière

plus équitable que lors de la première analyse.
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En prenant cet horaire de référence comme point de comparaison, l'organisation du travail des

entreprises est quasiment identique quelque soit le signe de l'écart entre la durée effective et

légale. Ainsi, celles qui ont une durée effective supérieure à cette référence ont un taux de

travail posté similaire à celles qui se situent en dessous (cf. annexe 3.6).

A ce stade de l'analyse, il convient toutefois de faire état d'un bais existant pour les entreprises

travaillant en continu. Ainsi, si la durée légale pour ce type de travail est de 35 heures, cette

durée ne peut être atteinte pour des travailleurs organisés en plus de 4 équipes successives.

Dans une organisation en 5 équipes par exemple, la durée effective pour ces travailleurs est de

33,6 heures. De ce fait, il n'est pas étonnant que l'on retrouve une partie des travailleurs en

continu en dessous de la durée légale6.

Une durée effective légèrement supérieure à la durée de référence peut traduire, quant à elle,

un recours des entreprises plus important en moyenne aux heures supplémentaires qu'au

chômage partiel pour des raisons purement conjoncturelles. Ainsi, pour la réponse à une

question sur la durée moyenne du travail de leurs effectifs au cours de la troisième semaine de

septembre, les statistiques obtenues reflètent davantage l'utilisation par les entrepreneurs des

heures supplémentaires, afin d'ajuster leur production aux variations conjoncturelles de la

demande, que la durée du travail désirée à long terme par les entreprises.
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En conséquence, la différence entre la durée effective et la durée de référence s'explique par

l'existence de coûts d'ajustement transitoires plus élevés pour les effectifs que pour la durée du

travail. Face à des variations conjoncturelles de la demande, les entrepreneurs ajusteront leur

offre en priorité par des variations des heures travaillées plutôt que des effectifs (cf. CUEVA S.

[1995]).

Cependant, à la lecture du graphique 3.6, du tableau 3.2 et des annexes 3.7 et 3.8, nous

observons que cette différence n'est pas très importante et ce notamment lorsque la durée

effective est supérieure à la durée de référence. Un trop gros écart dans ce cas de figure

risquerait, d'une part, de dégrader le climat social de l'entreprise et, d'autre part, de diminuer la

productivité des salariés au-delà de la durée de référence (cf. HART R.A. et MCGREGOR P.G.

[1988]). Enfin, le nombre d'heures supplémentaires est limité par la loi ou la convention. Par

conséquent, les entreprises qui ont une durée effective qui s'écarte fortement de la durée de

référence perdent, de fait, des degrés de liberté lors d'une reprise éventuelle de l'activité.
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La plus grande partie se situe soit juste, soit au dessus de l'horaire de référence. En reprenant

l'analyse théorique précédente, on constate une dispersion faible, peu de firmes se trouvant

dans les types {1,A} et {3,F}. C'est-à-dire que la baisse de l'horaire de référence a un rôle

central dans une stratégie de création nette d'emplois et que les autres mesures envisageables

doivent plutôt jouer un rôle, d'ailleurs non négligeable, d'accompagnement. Nous pousserons

plus loin cette observation dans notre conclusion générale.
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III.2 LES DETERMINANTS STRUCTURELS DU TRAVAIL POSTE.

Au même titre que la durée du travail ou le taux d'utilisation des équipements, le recours au

travail posté (et son corollaire la durée d'utilisation des équipements) est l'une des dimensions

de la combinaison productive (cf., pour la France, le numéro spécial d'Economie et

Statistiques [1990]; au niveau international, ANXO D. et alii [1995]).

De fait, d'un point de vue comptable, un recours au travail posté et,ceteris paribus,une

utilisation plus forte (taux, durée...) des équipements peuvent être considérés comme une

économie de capital1. Du point de vue de son optimum à long terme, le chef d'entreprise sera

d'autant plus poussé à des taux d'utilisation et à un recours au travail posté élevés que son

intensité capitalistique sera forte. En sens contraire, il tiendra compte des coûts

supplémentaires engendrés par ces degrés élevés d'utilisation. Deux de ces coûts

supplémentaires ont déjà fait l'objet d'hypothèses et/ou de vérifications antérieures : l'un est

qualitatif, c'est la difficulté organisationnelle qu'il y a à gérer des degrés élevés d'utilisation

(qu'il s'agisse de taux ou de durées); on peut la mesurer par un effet de taille, en faisant

l'hypothèse que les grandes entreprises ont plus de possibilités managériales que les petites à

cet égard et qu'il leur est plus facile de gérer les à-coups conjoncturels à partir d'une utilisation

plus tendue dans le long terme. Le second coût, plus quantitatif, concerne le travail posté : les

chefs d'entreprise doivent payer plus cher les équipes supplémentaires (notamment en semi-

continu ou continu) et/ou doivent leur concéder des durées du travail restreintes.

Pour vérifier ces analyses, les séries temporelles disponibles au niveau macro-économique ne

sont d'aucun recours pour faire apparaître cette recherche d'économie de capital et les

contraintes qu'elle rencontre. En effet, à long terme, les évolutions observées pour

l'investissement et pour la durée d'utilisation des équipements sont cependant indépendantes.

Alors que le niveau d'investissement évolue approximativement comme l'activité globale, il

n'apparaît pas, pour les pays européens, de tendance marquée pour la durée d'utilisation des

équipements, aussi loin que l'on dispose de données statistiques sur le sujet, comme le notent

ANXO et TADDEI [1995]. Cette constance approximative de la durée d'utilisation des

équipements recouvre en fait une baisse tendancielle de la durée individuelle du travail

conjuguée à une "contre tendance" à l'accroissement du recours au travail posté, avec plus ou

moins de décalage temporel. Au total, il n'y aurait pas de tendance nette confirmant un

comportement d'économie de capital à long terme. Ceci tendrait à prouver que les

déterminants structurels (et notamment l'intensité capitalistique) ont peu évolué depuis

quelques décennies ou que leurs tendances contraires se sont neutralisées2.
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Les analyses inter-sectorielles sont un peu plus utiles, mais la décomposition ne dépasse guère

une demi-douzaine de secteurs, ce qui limite grandement les possibilités de vérification. C'est

donc là que les données de panel, à partir d'un échantillon suffisamment représentatif (cf.

partie II) sont très supérieures, puisqu'elles permettent des coupes transversales entre de

nombreuses entreprises et par là-même une approche beaucoup plus précise des déterminants

structurels du travail posté et des autres degrés d'utilisation.

A cet effet, on commence par clarifier les différentes mesures du travail en équipes

successives (III.2.1.), puis on analyse les déterminants structurels du travail posté, ainsi que

son articulation avec les autres degrés d'utilisation, à l'aide d'une analyse en composantes

principales et d'une étude économétrique (III.2.2.).

III.2.1. MESURES DU TRAVAIL EN EQUIPES SUCCESSIVES

Depuis toujours, les mesures du travail en équipes successives3 s'avèrent difficiles, de par la

rareté des sources disponibles et l'absence de méthodologie commune pour les recueillir et les

analyser. Au plan international, ANXO D. et TADDEI D. [1995] en proposent une synthèse.

Indiquons les trois problèmes qu'il faut d'abord résoudre, avant de proposer une typologie des

mesures du travail posté :

2.1.1. MESURES PAR ENTREPRISES OU PAR SALARIES :

Les résultats sont tout à fait différents : ainsi, 68,5 % des entreprises de notre panel ont-elles

recours à des équipes successives, mais cela ne concerne que 25 % des salariés. Comme les

entreprises ont d'autant plus recours au travail posté qu'elles ont des effectifs plus importants

(cf. infra), la raison essentielle de cette distorsion est que le travail posté ne concerne qu'une

minorité de salariés dans ces entreprises, autrement dit, que pour les entreprises qui y

recourent,la coexistence entre équipe unique et équipes successives est la règle,ne serait-

ce que du fait de la coexistence de services administratifs et de services de fabrication.

Bien entendu, les deux approches ont leur intérêt et il est regrettable qu'on ne puisse pas

toujours en disposer simultanément : les statistiques par entreprise sont les plus intéressantes

d'un point de vue social, quant à l'étendue des compromis socio-économiques existants ou
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possibles, tandis que celles par salariés ont une signification plus spécifiquement économique,

notamment quant à l'efficacité productive et à l'emploi. Fort heureusement, nous disposons

dans notre panel des deux types d'informations.

2.1.2. MESURES DE LA FREQUENCE ET DE L'INTENSITE DU RECOURS :

Le travail posté est très inégalement réparti entre entreprises, ce qui traduit le caractère tout à

fait utopiste des propositions tendant à en généraliser l'usage sous une forme ou une autre4 :

tandis que nombre d'entre elles ne connaissent que la forme traditionnelle en une équipe, les

autres emploient différentes sortes de postage. Aussi est-il particulièrement intéressant de

distinguer la fréquence du phénomène par rapport à son intensité.

Par fréquence du travail posté, on entend le pourcentage de firmes qui recourent au travail

posté (ou si on se place du point de vue des salariés, le pourcentage de ceux qui travaillent en

équipes successives). Par intensité, on entend - parmi celles qui y recourent -, l'importance

qualitative ou quantitative (cf. infra) avec laquelle elles le font (idem, si on se place du point

de vue des salariés).

Comme à la suite de CETTE G. [1989], on vérifie que les déterminants structurels de la

fréquence et de l'intensité sont différents, il en résulte des conséquences tout à fait importantes

pour le développement à long terme du travail posté à temps réduit (cf. infra).

2.1.3. MESURES QUALITATIVES ET QUANTITATIVES DE L'INTENSITE DU

RECOURS AU TRAVAIL POSTE :

Qu'on se place du point de vue des entreprises ou des salariés, on peut mesurer, soit une forme

d'organisation du travail en discontinu, en semi-continu ou continu, soit un nombre d'équipes

successives, de deux à quatre, cinq ou six5.

Là encore, si on privilégie l'information sociale, on préférera la première approche, puisque la

définition du travail en semi-continu correspond à la banalisation du travail de nuit, tandis que

celle du travail en continu induit le travail du dimanche, c'est-à-dire deux questions sociales,

culturelles et ergonomiques particulièrement délicates. Quant au calcul de l'importance du

recours à ces différentes formes de travail posté, on notera que le total peut dépasser celui des
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entreprises y ayant recours sous une forme ou une autre, de par la coexistence dans les mêmes

entreprises de plusieurs formes d'organisation; par contre, il ne peut en aller de même pour les

salariés qui ne peuvent relever, au moment de l'enquête, que d'une seule forme d'organisation.

Par contre, l'économiste d'abord préoccupé par la durée d'utilisation des équipements préférera

d'abord compter le nombre d'équipes, ne serait-ce que pour appliquer la formule classique

depuis Foss M. [1964] :
D.U.E. = N.O.P. * D.T.6

où D.U.E. est la durée d'utilisation des équipements,

N.O.P., le nombre d'ouvriers par poste,

D.T., la durée du travail.

Nos données d'enquêtes ne nous permettaient qu'une appréciation qualitative et, en ce sens,

nos résultats ont probablement une portée plus sociale qu'économique. En particulier, ils ne

peuvent guère être utilisés ici pour améliorer directement les exercices de simulations macro-

économétriques.

Le tableau ci-joint rend compte de façon synthétique de ces différentes approches de la

mesure du travail posté rencontrées pour l'année 19947.
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III.2.2. PRESENTATION DES RESULTATS.

Nous allons dans cette partie commenter les relations illustrées par les graphiques figurant

dans l'annexe 4.3. qui fournissent une projection de l'ensemble des variables décrites dans

l'encadré 1 de la deuxième partie du présent rapport, sur le plan de deux axes factoriels d'une

Analyse en Composantes Principales (A.C.P.).

2.2.1. LES DISPARITES SECTORIELLES DE LA FREQUENCE ET DE L'INTENSITE DU

RECOURS AU TRAVAIL POSTE.

Les relations mises en avant ici, notamment par les graphiques C de l'analyse en composantes

principales (cf annexe 4.3.), corroborent celles déjà avancées par CETTE G. [1989 et 1990]:

1. C'est dans le secteur des biens intermédiaires que la fréquence du recours au travail posté

est le plus important et surtout la plus intense9. La forme dominante dans ce secteur est le

travail en trois équipes ou plus correspondant à une utilisation semi-continue ou continue

des équipements.

2. A contrario, les entreprises de l'industrie agro-alimentaire comme celles des biens

d'équipement professionnels et ménagers ont très peu recours à ce type d'organisation du
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travail et lorsqu'elles y font appel, l'organisation en deux équipes de jour est la plus

fréquente.

3. Enfin, ces graphiques ne permettent pas de dégager une relation nette concernant

l'organisation du travail dans le secteur de l'automobile et dans celui des biens de

consommation. Cependant, pour les années 1991 et 1994 - contrairement à l'année 1993 -,

l'intensité du recours au travail posté paraît forte dans le secteur des biens de

consommation.

2.2.2. LA FREQUENCE DU TRAVAIL POSTE EST CORRELE POSITIVEMENT AVEC

LA DIMENSION DE L'ENTREPRISE...

A la vue des graphiques A, on observe, à l'instar de CETTE G. [1989], une relation positive

entre la dimension des entreprises et l'importance du recours au travail posté. Ce constat paraît

assez logique, compte tenu du coût d'organisation du travail en équipes successives et/ou d'un

"déficit managérial" (TADDEI D.[1988]). Ainsi, seules des unités disposant d'un service

administratif suffisamment important peuvent le plus souvent envisager une telle organisation.

Inversement, aucun lien significatif entre l'intensité du travail posté et la dimension de

l'entreprise ne ressort de ces graphiques.

Cette relation est vérifiée à la fois par l'analyse en composantes principales et

économétriquement.
En effet, comme le mettaient déjà en exergue les graphiques A de l'ACP ainsi que les travaux

de CETTE G.[1989 et 1990] et BOURLANGE D., CETTE G., KREMER G. et TADDEI D. [1990], on
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retrouve dans l'estimation de nos relations un effet positif de la dimension de l'entreprise sur la

fréquence du recours au travail posté. La mise en place d'équipes successives complexifie

l'organisation du travail de l'entreprise et demande par conséquent un service administratif

important. Or, les grandes firmes dispose plus que les autres d'un tel service. Cependant, la

dimension de l'entreprise n'apparaît pas influencer le recours au travail posté pour les

entreprises pratiquant le travail en semi-continu ou en continu (colonnes 3 et 4). Autrement

dit, si le recours au travail posté est plus fréquente dans les entreprises de grande taille,

l'intensité de ce recours ne semble pas être influencée par la dimension de l'entreprise.

Cela se matérialise dans le tableau 3.3 par un coefficient positif et significatif devant la

variable Taille pour les colonnes 1 et 2 et par un coefficient non significatif pour les deux

autres colonnes.

On constate également que les entreprises ayant déjà eu recours au travail posté l'année

précédente sont plus à même à développer ce type d'organisation. On retrouve l'idée que, le

recours au travail en équipes successives entraîne une organisation plus lourde et plus

complexe de la production et nécessite par conséquent un "savoir faire managérial" (TADDEI

D.[1988]).
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2.2.3. ... ALORS QUE L'INTENSITE DU TRAVAIL POSTE L'EST NEGATIVEMENT

AVEC LA DUREE DU TRAVAIL.

Une autre relation, mise en relief par les graphiques C, oppose l'intensité du recours au travail

posté à la durée du travail. Cette relation tient en partie au respect des Ordonnances de 198211

et aux accords collectifs sur l'aménagement du temps de travail. En effet, la compensation

pour les salariés travaillant en continu ou en semi-continu n'est pas seulement salariale, mais

se traduit le plus souvent par un allégement du temps de travail, comme par exemple une

réduction d'environ 30% du temps travaillé pour les équipes de nuit (BOULIN J.Y. [1989] et

ANXO D., BOSCH G., BOSWORTH D., CETTE G., STERNER T. et TADDEI D. [1994]).

Econométriquement, il n'est pas étonnant de retrouver cette relation négative entre la durée du

travail et le recours au travail posté.

Le signe négatif devant le coefficient estimé pour la durée du travail semble satisfaisant. Cette

relation négative rejoint celle déjà avancée dans de précédents travaux (DELADANDE F. [1985],

FRAYSSINET D. [1985], ANXO D. [1989], CETTE G. [1989], ABOU A. CETTE G. et MAIRESSE J.

[1990], BOURLANGE D., CETTE G., KREMER G. et TADDEI D. [1990]12) confirmant l'idée selon

laquelle la baisse régulière du temps de travail au cours des dernières décennies a dû

s'accompagner d'un développement important du travail posté.

Cependant, si le coefficient estimé est bien du signe escompté, la significativité de celui-ci

varie selon le type de recours au travail posté. Ainsi, cette relation est peu marquée pour les

entreprises pratiquant le travail en discontinu et semi-continu. En revanche, elle apparaît

nettement dans le cas d'organisations du travail en continu13, pour lesquelles l'obligation

légale est particulièrement forte.
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QUATRIEME PARTIE : LA DUREE DU TRAVAIL ET LE TRAVAIL
POSTE DANS LE COMPORTEMENT DES

ENTREPRISES AU COURS DU CYCLE

ECONOMIQUE.

Nous venons de voir les facteurs qui déterminent dans le long terme, les choix des entreprises,

en ce qui concerne la durée effective du travail de leur personnel et leur recours au travail

posté. Mais, à plus court terme, la vie économique est faite de fluctuations plus ou moins

prévisibles qui obligent les entreprises à s'adapter. Quels rôles jouent à cet égard la durée du

travail et le travail posté? Notre connaissance générale des dynamiques d'ajustement micro-

économique a beaucoup progressé dans une période récente (section IV.1). Dans cette

démarche, le présent rapport apporte des informations inédites sur l'articulation dynamique

entre investissement et durée d'utilisation des équipements et, plus précisément, fait apparaître

le rôle des contraintes de financement dans les variation de l'intensité du travail posté (section

IV.2).

IV.1. POSITION DU PROBLEME : LA DYNAMIQUE DES FACTEURS

D'AJUSTEMENT DES ENTREPRISES.

Nous avons vu dans la troisième partie qu'il n'y a pas à très long terme, de tendance évidente à

la variation de la durée d'utilisation des équipements.

Toutefois, on peut penser que, sur un cycle d'activité, les variations de la durée d'utilisation

des équipements permettront à l'entreprise de faire face à des variations conjoncturelles de

l'activité de façon plus rapide et moins coûteuse qu'en modifiant le stock de capital, facteur

dont l'inertie est importante. L'intégration, dans la même analyse, du capital, du travail et des

durées d'utilisations de ces deux facteurs devrait permettre de préciser l'inertie relative des

divers facteurs et de mieux comprendre la dynamique d'ajustement de l'entreprise face à des

chocs exogènes. Nous reprenons pour cela les résultats des travaux les plus récents sur ce

sujet.
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IV.1.1 CAPITAL, TRAVAIL, DUREE DU TRAVAIL, DUREE D'UTILISATION DES

EQUIPEMENTS : LES DELAIS MOYENS D'AJUSTEMENT ASSOCIES.

L'entreprise n'ajuste pas de façon instantanée les facteurs de production à leurs niveaux

désirés de long terme, à cause de l'existence de coûts d'ajustement sur les différents facteurs.

Introduite par OI [1962] pour le travail et EISNER et STROTZ [1963] pour le capital, la notion

de coûts d'ajustement rend compte de l'existence de coûts et de délais liés à la variation de

l'un des facteurs de production. Ainsi, une entreprise qui investit (ou déclasse ses

équipements) doit faire face à des coûts et délais d'installation (ou de mise au rebut). De

même, sur le marché du travail, une entreprise est soumise aux coûts de prospection, de

formation ou de licenciement, ainsi qu'à des délais réglementaires à respecter. L'existence de

ces coûts explique qu'une entreprise n'ajuste le niveau des facteurs que de façon graduelle et

n'atteigne pas immédiatement leur niveau "désiré" et cela d'autant plus qu'il peut y avoir des

incertitudes sur ce niveau à long terme : après une augmentation imprévue de 1 % de mes

ventes, dois-je extrapoler ce résultat, ou supposer qu'il détermine un nouveau palier, ou que je

devrais revenir au niveau initial, ou toute autre évolution plus ou moins compliquée ?

NADIRI et ROSEN [1969] postulent une structure simple d'ajustement dynamique autour des

relations structurelles qui découlent d'un modèle théorique n'intégrant pas de tels coûts

d'ajustement. La structure d'ajustement est alors choisie de façon arbitraire. On peut

cependant justifier des spécifications particulières en introduisant, dans une voie initiée par

LUCAS [1967], des coûts d'ajustement dans le programme d'optimisation de la firme, puis en

linéarisant les solutions au voisinage de l'équilibre stationnaire, où les coûts d'ajustement sont

nuls et où l'on retrouve les niveaux désirés des facteurs à long terme. Une approche de ce type

est développée dans CUEVA, RUBINSTEIN, TADDEI et TIMBEAU [1993].

Dans la lignée des travaux intégrant la durée du travail et la durée d'utilisation des

équipements', nous exposons succinctement les résultats obtenus à partir de données

trimestrielles concernant l'industrie manufacturière française pour la période 1970-1991. Des

fonctions de demande de capital et de travail, incorporant les durées d'utilisation de ces deux

facteurs, sont estimées, afin d'étudier l'inertie relative des différents facteurs ou l'influence

respective des variables de demande ou de coûts.

Les données statistiques regroupent les effectifs salariés, le capital, la durée hebdomadaire du

travail, la durée d'utilisation des équipements productifs, la valeur ajoutée, le salaire réel

horaire moyen et le coût d'usage du capital. La série de capital, qui n'est disponible qu'en

données annuelles, a été trimestrialisée en utilisant l'évolution de la FBCF pour l'ensemble
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des SQS-EI, suivant la méthode développée par NASSE [1973]. Le coût d'usage du capital a

été construit à partir du prix de l'investissement productif, de façon à intégrer l'influence du

taux d'intérêt et du taux de déclassement. Enfin, la série utilisée pour la durée d'utilisation des

équipements est une série trimestrielle récemment mise au point à partir des consommations

industrielles d'électricité (HEYER [1995]). Elle permet de prendre en compte la variation

conjoncturelle de cette durée: les séries utilisées auparavant, disponibles uniquement pour

quelques années et avec une périodicité irrégulière (suppléments aux enquêtes ACEMO),

retraçaient pour l'essentiel son évolution tendancielle.

1. Il est alors possible d'estimer le délai moyen nécessaire pour que la modification d'une

variable exogène se répercute sur une variable expliquée. Le délai moyen d'ajustement

(DMA) est défini comme la moyenne des différents délais, pondérés de la part de l'effet

total qui s'y rattache.

Le délai d'ajustement du capital (K) par rapport aux deux variables exogènes se situe entre

2 et 5 ans. Le travail (L) met moins de temps à s'ajuster, avec un DMA oscillant en général

entre 6 mois et deux ans. Le DMA, pour la durée d'utilisation des équipements (hK), ne

dépasse pas 5 trimestres. Enfin, la durée du travail (hL) a le délai d'ajustement le plus

faible, en général de 1 à 3 trimestres.

Par ailleurs, les délais d'ajustement par rapport aux variables de coûts sont légèrement

supérieurs à ceux correspondant aux variables de demande. Les chocs de demande

provoqueraient des effets plus rapides que les chocs d'offre, ce qui rejoint un résultat assez

courant dans la littérature macro-économique.

Enfin, notons que le DMA du capital est très supérieur à celui de sa durée d'utilisation : s'il

est difficile d'agir à court terme sur le stock de capital, on peut en revanche, par

l'intermédiaire de hK, modifier les services producteurs du capital, et donc les capacités de

production. Celles-ci seraient, ainsi, moins rigides à court-moyen terme, contrairement à

ce qu'un raisonnement en termes de stock laisserait penser.Cela confère à la durée

d'utilisation des équipements, et donc au travail posté, un rôle central comme

élément de flexibilité des capacités de production.Cela lui confère aussi un intérêt

appréciable dans une politique de réduction du temps de travail de manière à mieux

utiliser l'outil productif. Ces résultats ne sont pas modifiés pour l'essentiel, si l'on mène

l'étude au niveau des grands secteurs de l'industrie manufacturière.

2. Une seconde méthode d'estimation fait appel à la co-intégration et aux modèles à

correction d'erreur (cf CUEVA [1994,b] pour une présentation détaillée). Elle permet de

dépasser certaines limites de la méthode précédente : dès lors que certaines des variables
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du modèle ne sont pas stationnaires2, on ne peut pas utiliser les tests usuels sur ces

paramètres, en particulier ceux de significativité des coefficients. L'interprétation des

résultats en est donc limitée.

En prenant en compte le degré de stationnarité des séries, il est possible d'estimer aussi

bien les relations de long terme ou de co-intégration entre les variables, interprétables à

partir de la théorie économique, que l'ajustement dynamique de court terme concernant

ces variables en différence. C'est ce dernier aspect qui nous intéresse ici dans la mesure où

il permet d'observer l'évolution conjoncturelle des différentes variables. Deux méthodes

statistiques sont utilisées : la procédure en deux étapes d'ENGLE et GRANGER [1987] et la

méthode du maximum de vraisemblance de JOHANSEN [1988] qui permet d'estimer

simultanément les relations de long terme et la dynamique de court-terme associée et de

tester le nombre de vecteurs de co-intégration. Ces deux méthodes conduisent, en termes

de délais d'ajustement de court-terme, à des résultats proches, qui sont résumés dans le

tableau ci-dessous et recoupent largement ceux obtenus précédemment :

A nouveau, les stocks des facteurs sont dans l'ensemble plus inertes que leurs durées

d'utilisation. Par rapport à une variation de la demande, le capital est le facteur nettement le

plus inerte, avec un délai d'ajustement de 4 ans. Le délai d'ajustement du travail représente

environ un an, comme celui de la durée d'utilisation des équipements, et celui de la durée du

travail est plutôt proche de 6 mois. Cette dernière série, dont l'écart type calculé pour le délai
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moyen d'ajustement est assez élevé, ne prend pas en compte les variations individuelles de la

durée du travail, mais seulement les variations collectives. On peut donc penser que le délai

d'ajustement correspondant est même encore plus court.

L'évolution des stocks de capital et de travail semble à nouveau plus lente vis-à-vis d'une

variation des coûts des facteurs que d'une variation de la demande, même si l'on doit observer

ces résultats avec prudence à cause des écarts types importants obtenus dans le premier cas.

Les effets prix sur les stocks des facteurs et la substitution capital-travail qui en découle,

apparaissent ainsi associés à des délais d'ajustement relativement longs (près de 5 ans),

confirmant la littérature antérieure.

Enfin, on sait que la durée d'utilisation des équipements est le produit de la durée du travail et

du nombre d'ouvriers par poste. Le délai d'ajustement de ce dernier sera supérieur à celui de

la durée d'utilisation des équipements, et donc à celui des effectifs qui en est proche. L'ordre

de grandeur de ce délai d'ajustement pour le travail posté est de l'ordre de l'année. Cela est

cohérent avec les constatations de monographies d'entreprise (e.g. BOULIN et TADDEI [1989]).

L'ensemble de ces résultats correspond à l'idée d'une réaction partielle et lente des stocks de

capital et de travail, et d'un rôle important de leurs durées comme moyen de réaction

conjoncturelle, permettant de lisser les évolutions plus inertes des stocks.

De ce fait, à la suite d'un choc exogène et en raison de son délai d'ajustement plus court, la

durée du travail peut connaître des surajustements temporaires par rapport à son niveau désiré

à long terme. Ainsi, une évolution relativement heurtée de cette variable permettra à

l'entreprise de compenser l'inertie dans l'évolution des autres facteurs. La durée d'utilisation

des équipements remplira aussi, dans une moindre mesure, ce rôle: elle permettra en

particulier de prendre en compte une certaine complémentarité entre les services producteurs

du capital et du travail.

IV.1.2 LES CONSEQUENCES D'UN CHOC DE DEMANDE.

Ces caractéristiques se retrouvent dans les graphiques suivants, qui retracent les variations de

chacun des quatre facteurs à la suite d'un choc transitoire de demande. Tous les facteurs

reviennent ainsi à long terme vers leur niveau initial, mais leurs évolutions respectives sont

distinctes.
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Une hausse de la demande induit une hausse du capital requit pour y faire face, mais l'effet

total sur le capital est très long à apparaître : le délai d'ajustement de ce facteur est clairement

le plus élevé.

La demande de travail réagit avec deux trimestres de retard et les effets deviennent plus

rapidement négligeables.

Le choc de demande a un effet initialement positif sur la durée d'utilisation des équipements,

qui revient ensuite vers l'équilibre dans un horizon comparable à celui des effectifs. Ce choc

conduit à une variation immédiate de la durée du travail, dont le retour à l'équilibre est

particulièrement rapide : cette variable permet de "compenser" l'inertie des autres facteurs et

fait que la durée du travail est le seul élément à sur-compenser son niveau de long terme

(oscillations amorties autour de l'équilibre). Ceci peut rendre particulièrement compliquée le

diagnostic trimestriel de la variation du temps de travail (heures supplémentaires et/ou

chômage partiel). S'agit-il d'une hausse liée à une augmentation imprévue de l'activité ou à un

recul antérieur de cette dernière qui aurait d'abord conduit à préserver les effectifs(labor

hoarding),puis celui-ci devenant inéluctable (au bout de 4 à 5 trimestres), ramènerait la durée

du travail à son niveau initial?
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A partir des résultats précédents, on peut proposer un diagramme qui caractérise l'ordre de

variation des différents facteurs de production face à un choc exogène de demande et/ou de

coût des facteurs, le long du cycle d'activité des entreprises.

L'horizon correspondant à la définition marshallienne de la courte période, où le capital est

fixe et le travail parfaitement variable, peut être ici précisé. Il correspondrait à une période

allant de 1 à 4 ans, au cours de laquelle la quasi-totalité des ajustements sur le facteur travail

se réalise, alors qu'une partie seulement de l'ajustement du facteur capital peut avoir lieu.

Le délai moyen d'ajustement très important du stock de capital (de 4 à 5 ans) témoigne de

l'inertie du processus d'accumulation du capital productif. Lors d'une reprise de l'activité, les

délais élevés avant la commande et la mise en place de nouveaux équipements peuvent

conduire à une forte inertie des capacités de production. C'est pourquoi les taux d'utilisation

des capacités (rapport entre la production effective et les capacités) varient de façon quasi-

instantanée avec la demande qui détermine cette production effective, aux variations près des

stocks et/ou des délais de livraison. Cela confirme les résultats de NADIRI et ROSEN [1969],

qui obtenaient des délais d'ajustement très rapides pour les taux d'utilisation, utilisés comme

indicateurs de la durée d'utilisation des équipements, faute de mieux, mais à tort, comme nous

venons de le montrer.

La variation rapide des taux d'utilisation explique aussi que l'on puisse observer, au cours du

cycle d'activité, des périodes de surchauffe à l'approche de la pleine utilisation des capacités,

périodes caractérisées par des tendances inflationnistes et/ou une détérioration des échanges

extérieurs.
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Cela montretout l'intérêt de la variation de la durée d'utilisation des équipements pour

adapter les capacités de production aux variations conjoncturelles, et limiter

l'importance de tels effets de surchauffe.Par rapport aux modèles statiques qui modélisent

ces effets et dans lesquels les capacités sont fixées (cf CETTE, CUEVA, TADDEI, TIMBEAU

[1991]), les variations lentes du capital, et surtout celles plus rapides de la durée d'utilisation

des équipements, viennent relâcher partiellement les contraintes de capacités.

Le délai d'ajustement des effectifs, proche d'un an, correspond à la période à l'intérieur de

laquelle on observe le phénomène dit du cycle de productivité. Une hausse de la demande

s'accompagne en effet d'une augmentation transitoire de la productivité du travail, puisque les

effectifs ne s'accroissent que lentement, avant que les décisions d'embauches nouvelles ne

viennent se concrétiser et entraînent un retour de cette productivité à son niveau antérieur.

Cela justifie le caractère pro-cyclique de la productivité apparente du travail.

Le faible délai d'ajustement de la durée du travail (environ 2 trimestres) permet de

comprendre que les variations de ce cycle de productivité soient plus faibles, dès lors que l'on

considère la productivité horaire apparente du travail. Cependant, les variations de l'intensité

du travail le long du cycle d'activité demeurent et expliquent que le cycle de productivité ne

soit pas entièrement gommé par la prise en compte de la durée du travail, ce qui confirme

l'existence de pratiques, de variations de l'intensité de l'effort demandé et/ou de rétention de

main-d'oeuvre(labor hoarding).

La variation de l'effort productif des salariés, la durée du travail et la durée d'utilisation des

équipements sont ainsi des facteurs qui permettent à l'entreprise de répondre de manière

flexible et rapide aux évolutions de la conjoncture. Mais, si le travail posté dépend ainsi,

conjoncturellement, des variations du côté des effectifs et de leur productivité, il dépend aussi

du capital et des contraintes qui pèsent sur ce dernier.

IV.1.3 LE ROLE DES CONTRAINTES DE FINANCEMENT DE L'INVESTISSEMENT.

Nous avons ainsi observé que le recours accru au travail posté permet à l'entreprise de

modifier ses capacités de production à court terme, alors même que la dynamique du capital

est caractérisée par une forte inertie. De quelle manière l'existence de contraintes financières

peut elle influencer ce comportement d'entreprise ?

Face à une hausse de la demande qui lui est adressée et qu'elle juge suffisamment durable,

l'entreprise désire un niveau de capital plus élevé, ce qui tend à augmenter son investissement.

Les délais d'ajustement importants associés à ce processus justifient qu'il y ait, de manière

simultanée, une hausse de la durée d'utilisation des équipements, obtenue notamment par un

recours plus marqué au travail posté, afin d'accroître assez rapidement les capacités de

production.
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A plus long terme cependant, nous avons vu que la durée d'utilisation des équipements revient

à son niveau initial, si l'on se réfère aux observations empiriques concernant son évolution

tendancielle (ANXO et TADDEI [1995]). Le niveau de capital connaît, quant à lui, une hausse

permanente avec la variation de la demande.

La combinaison de ces deux horizons se traduit par une évolution synchronique initiale de

l'investissement et de la durée d'utilisation (qui augmentent simultanément), alors que leurs

variations ultérieures sont diachroniques (l'investissement continuant à s'accroître, alors que

l'utilisation des équipements reviendrait à son niveau initial). En l'absence de nouveau choc,

ce comportement d'ensemble peut être qualifié de "substitution transitoire" entre ces deux

facteurs, dans la lignée de NADIRI et ROSEN [1969]. Il sera d'autant plus marqué que la

différence entre les délais d'ajustements correspondants est importante. C'est pourquoi l'on

peut comprendre que l'existence de contraintes de financement plus fortes, qui limitent

l'investissement productif à court terme, puisse se traduire par une accentuation du

diachronisme entre les deux mouvements. Les résultats empiriques qui sont présentés ci-

dessous cherchent à éclairer cette hypothèse.

IV.2. LES RESULTATS EMPIRIQUES

Ces différentes logiques se retrouvent :

1. dans l'analyse en composantes principales et dans la description statistique des

différents fichiers communs annuels;

2. dans les estimations économétriques menées sur le fichier cylindré.

IV.2.1. DESCRIPTION STATISTIQUE PAR ANNEE.

Nous commentons, dans cette section, les graphiques issus de l'analyse en composantes

principales ainsi que ceux tirés de tableaux croisés des fréquences de l'échantillon commun, en

fonction des variations du taux d'investissement3 et de celles de la durée d'utilisation des

équipements pour chacune des cinq années et par secteur.

Nous avons repris ici l'analyse menée sur l'année 1994 pour l'ensemble de l'industrie. Les

résultats concernant chacune des années 1990 à 1993 figurent en annexe 4.1.
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A la vue de ce graphique, il est difficile de savoir lequel des deux comportements,

synchronique ou diachronique, prédomine en 1994 pour l'ensemble de l'industrie.

En effet, environ 12% des entreprises de ce panel ont augmenté à la fois leurs dépenses

d'investissements et leur durée d'utilisation des équipements (comportement synchronique)

alors qu'un peu moins de 15% ont préféré ajuster leurs capacités de production en augmentant

uniquement leur durée (comportement diachronique).

Nous avons mené une analyse du niveau et de la variation du taux d'investissement l'année t

en fonction de la variation de la durée d'utilisation des équipements en t et t+1.

Les résultats de cette analyse menée sur les cinq années retenues figurant en annexe 4.2. Les

relations mises en avant pour 1994 étant valables pour les autres années, seule cette année a

été reprise ici.
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A la vue de ce tableau, trois constats s'imposent :

1. La ligne concernant le taux d'investissement à l'instant t (TIt) met en évidence l'adoption

d'un "comportement synchronique" de la part des entrepreneurs. En effet, les entreprises

qui ont augmenté leur durée d'utilisation des équipements en 1994 ont un taux

d'investissement supérieur, pour la même année, à celles qui l'ont diminuée ou stabilisée.

2. De même, les entreprises qui prévoient d'augmenter le plus leur taux d'investissement en

1995 (ligne  TIt+1) sont celles qui ont augmenté leur DUE en 1994. Ce résultat illustre le

comportement synchronique. Une augmentation de la DUE, liée à une politique de

réorganisation du temps de travail, peut permettre aux entreprises de se restructurer et

d'améliorer leur situation financière. Cette bonne situation financière encourage alors

l'entreprise à investir davantage.
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3. Réciproquement, les entreprises qui comptent augmenter leur DUE en 1995 sont celles qui

ont investi le plus en 1994. Cela s'explique aisément pour des investissements incorporant

un progrès technique rapide, qu'il convient d'utiliser, avant leur obsolescence, de manière

intensive afin de les rentabiliser. Cette situation s'observe également pour des équipements

à forte intensité capitalistique qui nécessitent une forte durée d'utilisation pour être mis en

place. On retrouve l'idée selon laquelle l'allongement de la DUE complète et favorise les

dépenses d'investissement notamment de modernisation (cf. BOULIN J.Y. et TADDEI D.

[1989]). Nous nous situons ici dans une logique synchronique liée à un comportement

d'optimisation de la firme.

L'analyse en composantes principales nous renseigne également sur la manière dont les

entrepreneurs tentent d'accroître leurs capacités de production. Menée séparément sur les cinq

années, les graphiques de l'annexe 4.3 fournissent une projection de l'ensemble des variables

sur les plans formés par deux axes factoriels4. Parmi ces derniers, certains matérialisent un

comportement d'opposition ou diachronique, d'autres un comportement synchronique.

A la lecture de ces graphiques, on constate que ces deux comportements, pourtant

contradictoires, ressortent simultanément. En effet, à l'exception de l'année 1990, où les

entrepreneurs ont, semble-t-il, investi tout en recourant plus intensément au travail posté

(comportement synchronique), on peut noter pour les autres années la coexistence

d'entreprises optant pour le premier comportement, à côté d'autres préférant le second.

Le graphique 4.2 de l'année 1994 illustre l'existence simultanée des deux comportements :
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Selon le premier axe (horizontal), qui représente 13,4% de l'inertie du nuage intervenant

activement dans l'ACP, les entreprises qui ont un fort taux d'investissement sont celles qui ont

allongé le plus leur durée d'utilisation des équipements, ainsi que leur durée du travail et à un

degré moindre leur taux d'utilisation des capacités de production. Cet axe représente, par

conséquent, les entrepreneurs qui intensifient tous les degrés d'utilisation des équipements et

qui ont investi pour accroître leur capacité de production (comportement synchronique).

A l'opposé, le second axe (vertical), représentant 9,3% de l'inertie du nuage, oppose les

entreprises qui ont fort taux d'investissement à celle qui ont augmenté fortement leur durée

d'utilisation des équipements. Ces dernières, moins rentables eu égard à leur taux d'excédent

brut d'exploitation, ont compensé un faible taux d'investissement par un recours aux différents

degrés d'utilisation des équipements : allongement de la DUE, intensification du travail posté,

hausse des taux d'utilisation (comportement diachronique).

De plus, sur l'ensemble des cinq années étudiées, aucune logique sectorielle ne ressort

nettement. Il parait difficile de dégager une stratégie dominante pour tel ou tel secteur de

l'industrie.

A titre d'exemple, alors qu'en 1994 comme en 1992, les entreprises du secteur des biens de

consommation ont comblé un besoin d'investissement par une intensification du travail posté,

en 1993 elles ont généralement adopté un comportement synchronique.

Le cas du secteur des biens intermédiaires est bien représentatif de cette modification de

comportement au cours du temps. Ainsi, les entreprises de ce secteur ont adopté une logique

synchronique durant les années 1990 et 1993, avant de recourir surtout au travail posté en

1994. Enfin, au cours de l'année 1992, les deux types de logiques ont été rencontrées. Au

total, la mise en avant d'un éventuel effet sectoriel n'est pas évident.

Il ressort alors que le facteur discriminant dictant à l'entrepreneur la stratégie à adopter soit

davantage la conjoncture économique dans laquelle se situe l'entreprise que son secteur

d'activité.

Ainsi, en période de haute conjoncture ou succédant à une telle période - typiquement l'année

1990 -, les entrepreneurs utilisent l'ensemble des moyens qui leurs sont offerts afin d'accroître

leurs capacités de production (investissement et augmentation de la durée d'utilisation des

équipements). En d'autres termes, ils s'inscrivent dans une logique de comportement

synchronique. Par contre, face à une conjoncture moins favorable, les entrepreneurs se

divisent, n'adoptant pas tous la même stratégie (coexistence des deux comportement).

Par conséquent, une analyse plus fine de la situation conjoncturelle dans laquelle se situe

l'entreprise est d'un grand intérêt pour la compréhension de la stratégie finalement retenue par
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les entrepreneurs pour augmenter leurs capacités de production. Les variables sur le

comportement d'investissement des entreprises, tirées de l'enquête rapide de fin d'année de la

Banque de France, relatives aux perspectives de demande, au niveau des taux d'intérêt et de

l'endettement nous apportent une information appréciable pour ce type d'analyse. Elles vont

nous permettre d'opérer notamment une distinction entre les firmes contraintes par le

financement de celles contraintes par la demande.

Se référant toujours, pour des raisons de simplification d'exposé, au graphique 4.2. de l'année

1994, nous allons tenter d'expliquer la coexistence de ces deux logiques opposées à l'aide de

ces variables de comportement. D'après ce graphique, les entreprises qui ont recours

simultanément à une augmentation de la durée d'utilisation et à une hausse de l'investissement

sont celles qui ont non seulement des perspectives de demande favorables, mais qui également

ne sont pas contraintes par le niveau des taux d'intérêt (axe horizontal). En revanche, d'autres

entreprises de ce panel ont des perspectives de demande favorables, mais ne peuvent investir

en raison d'un endettement défavorable. Ces dernières, pour répondre à une demande

supplémentaire - constatée ou anticipée - étendront leurs capacités de production par

l'accroissement de leur durée d'utilisation des équipements, et ce, sans investir. La durée

d'utilisation des équipements apparaît ici comme un substitut à l'investissement.

En 1989, sur la base d'une étude monographique menée auprès de dix entreprises, BOULIN

J.Y. et TADDEI D., affirmaient déjà qu'une hausse de la durée d'utilisation des équipements

liée à des accords de réduction-réorganisation du temps de travail pourrait avoir des effets très

positifs en termes de rentabilité. Suite à ces accords, toutes les entreprises étudiées avaient vu

leurs résultats financiers s'améliorer. Parmi les quatre entreprises qui connaissaient des

difficultés auparavant, seule une avait continué à en connaître les années suivant ces accords.

Les auteurs attribuaient cette améliorationdavantage "à un effet de capacité - à travers

l'augmentation du volume des ventes - qu'à un effet de compétitivité - baisse des coûts et

augmentation des marges-" d'une réduction-réorganisation du temps de travail.

Par conséquent, les entrepreneurs contraints par leurs capacités physiques ont, d'après BOULIN

J.Y. et TADDEI D., tout intérêt à appliquer une telle politique. C'est le cas notamment des

entreprises ayant des perspectives de demande favorables, mais qui ne peuvent investir en

raison de leur situation financière.
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Le graphique 4.3 corrobore ce propos.

Ainsi, l'augmentation de la durée d'utilisation des équipements sera d'autant plus forte que les

perspectives d'évolution de la demande seront favorables. A côté de cet effet de demande que

l'on peut déceler quelque soit l'année étudiée (cf. annexe 4.4.), on retrouve la coexistence des

deux logiques mise en évidence plus haut.

De même, l'enrichissement de l'analyse par ces variables de comportement, nous conforte dans

l'explication avancée précédemment (cf. annexe 4.2.).

Pour l'année 1994, lorsque les perspectives de demande ainsi que le niveau de l'endettement

sont favorables (tableau 4.3), on retrouve le résultat décrit lors de l'analyse sur l'ensemble de

l'échantillon, à savoir : les entreprises investissent et allongent simultanément leur DUE. En

outre, même s'il est vrai que les entreprises qui désirent augmenter leur DUE en 1995 ont un

taux d'investissement pour l'année 1994 plus faible que les autres, on constate qu'elles sont

fortement majoritaires. Par conséquent, dans ce cas de figure aussi, le comportement

synchronique semble l'emporter sur le comportement diachronique.
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Ce dernier résultat semble totalement s'inverser lorsque l'entreprise se situe dans une situation

où les perspectives de demande restent favorables, mais lorsque le niveau de son endettement

constitue un frein à l'investissement (tableau 4.4). Dans ce cas de figure, le comportement

synchronique fait place à une comportement diachronique: les entreprises qui ont diminué leur

DUE en 1994 sont celles qui ont investi le plus cette année là et qui prévoient d'augmenter

fortement leurs dépenses d'investissement en 1995. Bien plus que ce résultat, le très faible

nombre d'entrepreneurs ayant diminué la DUE ou qui envisagent de le faire en 1995 (nombre

d'astérisques fort pour la colonne diminution de la DUE) incite à penser que les entrepreneurs,

dans cet environnement, ont compensé leur manque d'investissement par un allongement de la

DUE.
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IV.2.2. ANALYSE ECONOMETRIQUE SUR LA PERIODE 1990-1994.

Comme nous l'avons vu dans la troisième partie, il est possible d'appréhender le recours au

travail posté soit au niveau de l'entreprise, soit au niveau des salariés. C'est la raison pour

laquelle, de manière à identifier et analyser les différents déterminants du travail posté, nous

avons procédé à deux types d'estimation :
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2.2.1. DEUX ESTIMATIONS DU RECOURS AU TRAVAIL POSTE.

Les premières relations ont une variable endogène qualitative. La fréquence du recours au

travail posté est mesuré ici, par la réponse des entrepreneurs considérés isolément. Cette

réponse est représentée par une variable dichotomique : 1, si l'entrepreneur pratique le travail

posté, 0 sinon.

Un programme d'itération non linéaire est nécessaire pour l'estimation des différents

coefficients.

Si l'indice i correspond aux entreprises (i variant de 1 à 114) et t au temps, les relations que

nous allons estimer s'écrivent :

Cette méthode d'estimation nous renseignera quant à l'influence des variables explicatives sur

la fréquence et l'intensité du recours au travail posté. Cependant, elle ne nous permet pas de

mesurer leurs élasticités par rapport aux différentes variables exogènes. C'est la raison pour

laquelle nous allons procéder à l'estimation du pourcentage d'ouvriers organisés en équipes.

Si maintenant la variable expliquée n'est plus une variable dichotomique, mais le pourcentage

d'ouvriers travaillant en équipes, la méthode d'estimation retenue est celle des moindres

carrées généralisés5.

Toutes les variables sont exprimées en logarithme :
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2.2.2 LES RESULTATS D'ESTIMATION.

Les résultats d'estimations de la relation 4.1 sont résumés dans le tableau 4.4 alors que ceux de

la relation 4.2 le sont dans le tableau 4.56.

Ces tableaux mettent en avant deux effets déjà signalés dans la section précédente (2.2.2.1 et

2.2.2.2) et un nouveau (2.2.2.3) :
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2.2.2.1. Effet diachronique

Cet effet diachronique est mesuré par le coefficient estimé pour la variable PIf. Le signe

négatif de celui-ci nous indique que, dans une situation de taux d'intérêt favorable, les

entreprises préfèrent investir plutôt que d'accroître leur pourcentage de travailleurs en équipes.

Inversement, si ces perspectives de taux d'intérêt deviennent défavorables, l'entrepreneur

réduira alors ses dépenses d'investissement par un recours accru au travail posté.

2.2.2.2. Effet synchronique

Dans le même temps, le taux d'investissement retardé semble expliquer significativement et

positivement le pourcentage d'ouvriers posté. Ce signe positif semble rendre compte d'un

comportement d'optimisation de la part de l'entrepreneur. Nous retrouvons, ici aussi, l'idée

avancée dans BOULIN J.Y. et TADDEI D. [1989] selon laquelle le chef d'entreprise accompagne

d'une réorganisation du temps de travail une politique d'investissement dynamique. Cette

stratégie permet à l'entrepreneur de rentabiliser son investissement en allongeant la durée

d'utilisation des équipements. Cet allongement sera d'autant plus grand que les nouveaux

équipements installés ont une forte intensité capitalistique.

Le fait que la variable taux d'investissement ne sorte significativement qu'avec un retard de

deux années n'est pas trop surprenant. Ainsi, il existe, d'une part, un laps de temps conséquent

entre les dépenses d'investissement et la mise en place d'équipements productifs. C'est ce que

l'on nomme communément le"time to build". D'autre part, une fois les équipements installés,

un délai supplémentaire pourrait être nécessaire pour réorganiser le temps de travail. Ainsi,

une augmentation de 1% du taux d'investissement augmenterait, deux ans après, le

pourcentage d'ouvriers en équipes de 0.3%.

Enfin, lorsque les perspectives de demande sont favorables (PDf), l'entrepreneur utilise

simultanément l'investissement et le recours au travail posté dans le but d'atteindre la capacité

de production désirée et d'ajuster l'offre à la demande.

2.2.2.3. Influence de la conjoncture économique sur la fréquence du

travailposté.

Lorsque l'on analyse les évolutions à moyen terme du travail posté dans l'industrie française,

on constate que cette variable est en phase avec la conjoncture7. Le coût du facteur travail

étant d'autant plus élevé que le recours au travail posté est important, l'entrepreneur a intérêt à
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réduire son recours au travail posté durant des phases de récession. En revanche, l'extension

de cette forme d'organisation de la main d'oeuvre étant plus rapide et moins irréversible que

l'installation de nouveaux équipements, l'entrepreneur aura recours à ce type d'organisation

lorsque les perspectives de demande sont favorables. Cela se matérialise par un coefficient

estimé positif et significatif devant la variable PDf dans les tableaux 4.4. et 4.5.

* *

*

A travers l'étude de données individuelles d'entreprises originales, nous avons, notamment,

étudié dans cette section les relations existantes entre l'investissement productif et le recours

au travail posté. Concernant ces dernières, il semblerait que le comportement synchronique

soit la règle. L'entrepreneur utilise de manière simultanée l'investissement et la variation de la

DUE dans le but d'atteindre la capacité de production désirée. En revanche, un effet de

substitution au détriment de l'investissement apparaît dès lors que l'entreprise juge sa situation

financière insuffisamment bonne. Il y a alors "économie de capital" au sens strict. Autrement

dit, en présence de contraintes financières, une substitution statique précède une

complémentarité dynamique.

En fait, alors que la décision d'investir est à relier à la situation financière de l'entreprise, celle

d'accroissement de la durée d'utilisation des équipements s'inscrit, comme le souligne BOULIN

J.Y. et TADDEI D. [1989]"dans une perspective d'augmentation des débouchés, que celle-ci

résulte de l'accroissement constaté de la demande globale ou d'un mouvement de

concentration de celle-ci sur les activités maintenues".

Enfin, liés au stock d'équipement installé, nous avons retenu les taux d'utilisation des

équipements avec embauche (TUa) pour rendre en compte des éventuelles tensions

conjoncturelles. L'effet de ces dernières sur le recours au travail posté est sensible. Cependant,

il est légitime d'envisager, dans la réalité, une relation non linéaire entre le taux d'utilisation et

le travail posté. Cela sera l'objet de la seconde section de la cinquième partie de cette étude.
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CINQUIEME PARTIE : LES TAUX D'UTILISATION DES CAPACITES DE

PRODUCTION.

Dans la dynamique d'ajustement des entreprises analysée dans la section IV.1, les taux

d'utilisation des équipements apparaissent comme de simples variables de soldes, tant que les

stocks et les durées n'ont pas encore eu le temps de s'ajuster. Par là-même, ils nous informent

de façon significative au sujet des comportements présents et prochains des entreprises, ce qui

rend leur interprétation tout à fait décisive pour l'analyse et la politique conjoncturelles. Or,

l'originalité de notre démarche offre justement quelques éclairages supplémentaires sur la

compréhension des taux d'utilisation. Cela est vrai pour leurs déterminants structurels et de

façon beaucoup plus originale, pour leur influence sur le recours au travail posté.

V.1. QUELQUES DETERMINANTS STRUCTURELS DES TAUX D'UTILISATION

DES EQUIPEMENTS.

Les résultats que l'on trouve ici sont conformes à ceux rencontrés dans la littérature.

Ainsi, dans leur étude de 1990 sur données agrégées, BOURLANGE D. et CHANEY E. [1990] ont

montré que "la lourdeur des conditions de production ainsi que la taille moyenne des

entreprises"sont des facteurs discriminants du niveau moyen des taux d'utilisation des

équipements.

Les taux d'utilisation des équipements sont plus élevés dans les activités fortement

capitalistiques...

Les graphiques B de l'annexe 4.3 soulignent, quant à eux, la relation entre l'intensité

capitalistique et l'utilisation des équipements. Ainsi, c'est dans les biens intermédiaires que les

taux d'utilisation ont été constamment les plus élevés, secteur où les processus de fabrication

en continu et semi-continu tiennent une place dominante, comme nous l'avons vu

précédemment.
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... et dans les grandes entreprises.

Les graphiques A de l'annexe 4.3 apportent une nouvelle confirmation du fait que les taux

d'utilisation sont généralement plus forts dans les grandes entreprises (voir également sur le

sujet ABOU A., CETTE G. et MAIRESSE J. [1990] pour une analyse sur données individuelles).

Une raison communément avancée pour expliquer une telle hiérarchie réside dans la

standardisation plus forte des produits fabriqués dans les grandes entreprises qui, de surcroît,

disposent de plus de moyens pour prévoir et planifier leur production que les petites.
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V.2. LES EFFETS DES DEGRES D'UTILISATION DES EQUIPEMENTS SUR LE

RECOURS AU TRAVAIL POSTE.

Quatre spécifications ont été retenues pour nos estimations. Toutes les variables sont

exprimées en logarithme. La différence entre ces relations réside dans la prise en compte ou

non d'un effet non linéaire des taux d'utilisation des équipements productifs (relations 5.1 et

5.2) ou de liens spécifiques sur le pourcentage d'ouvriers posté du sureffectif, d'un effet de

saturation et d'un effet d'épuisement des marges liées au recours au travail posté (relations 5.3

et 5.4).

Dans les relations 5.2 et 5.4, les élasticités du pourcentage d'ouvriers en équipes par rapport au

taux d'utilisation des équipements productifs (respectivement APDU), ainsi que leurs écarts

type, dépendent, contrairement à celles dérivées des relations 5.1 et 5.3, du niveau des taux

d'utilisation (respectivement APDU) et ne sont pas constantes. Une mesure approximative, en
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moyenne comme en écart type, est donnée en utilisant les valeurs moyennes des séries de taux

d'utilisation retenues ainsi que la matrice des variance-covariance estimée1.

Le signe attendu pour les coefficients de chacune de ces variables est le suivant2 : la fréquence

du recours au travail posté ainsi que son intensité, devrait dépendre positivement de la taille

de l'entreprise, ainsi que de son recours la période précédente. L'impact d'une diminution du

temps de travail ou d'une augmentation du taux d'utilisation des capacités de production

devrait être positif sur ce recours. Enfin, concernant le taux d'investissement, nous avons vu

que deux logiques, celles de synchronisme et de diachronisme (cf. section IV.2), s'opposent.

Par conséquent, ce coefficient ne peut être signé à priori.
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La méthode retenue pour estimer ces différentes relations est celle des moindres carrés

généralisés décrite dans la seconde partie. Toutefois, ces mêmes relations ont également été

estimées par la méthode "within". Les résultats qui ressort de cette dernière sont très proches

de ceux obtenus par les MCG mais moins satisfaisants3.

V.2.1. DE L'INTERET DE DISTINGUER TROIS MARGES DE PRODUCTION.

L'enquête sur la Durée d'Utilisation des Equipements (D.U.E.) menée conjointement par la

Centrale des Bilans et la Direction de la Conjoncture de la Banque de France cerne

précisément la notion marge de production (TU) suivant ses nombreuses assertions. Cette

enquête comporte, en effet, trois questions distinctes se rapportant chacune à des notions

spécifiques de ces marges4. Nous pouvons, par conséquent, décomposer le degré synthétique

d'utilisation des facteurs de production (DSU) de la manière suivante :

Nous sommes alors en présence de trois degrés d'utilisation des facteurs de production :

Le premier, noté Tus, est déduit des réponses des entrepreneurs concernant leur marge de

production sans embauche5. Il représente le taux d'utilisation de la main-d'oeuvre et

correspond assez bien à l'existence de sureffectifs, ou de travailleurs partiellement

improductifs dans certaines situations conjoncturelles. Il semble, par conséquent être un bon

indicateur dulabour hoarding(cf FAY J.A. et MEDOFF J.M. [1985]). Sa présence dans les
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modèles de production permet de rendre compte de la procyclicité de la productivité du travail

le long du cycle d'activité (cf CUEVA S. et HEYER E. [1995] pour une étude empirique).

Le second, noté Tuas et représentant le taux d'utilisation du capital au sens strict, correspond

au rapport entre les taux d'utilisation avec et sans embauche. Cette mesure ducapital

hoarding, déjà avancée dans TADDEI D., CUEVA S. et TIMBEAU X. [1992] indique

l'accroissement de la production possible avec les équipements existants sans thésaurisation de

la main-d'oeuvre dans l'entreprise (autrement dit, lorsque TUs=cte). Dans plusieurs travaux,

comme par exemple CETTE G., CUEVA S., TADDEI D. et TIMBEAU X [1991], CUEVA S. et

HEYER E. [1995], ce taux d'utilisation du capital permet d'appréhender des "effets de

saturation", c'est-à-dire des rendements des équipements d'autant plus décroissants que l'on se

rapproche des pleines capacités. Ce phénomène peut se justifier par l'existence de différentes

générations d'équipements ou plus généralement par l'hétérogénéité du capital.

Enfin, le troisième, noté APDU, est le rapport entre le degré synthétique d'utilisation des

facteurs de production (i.e. avec embauche et réorganisation du travail) et le taux d'utilisation

avec embauche. Il représente l'accroissement de la production possible en utilisant plus

longtemps les équipements que l'on dispose. A notre connaissance, un tel indicateur n'existe

que dans l'enquête DUE et il est par conséquent utilisé pour la première fois dans une étude

économétrique de la production.

Le résultat de l'estimation lorsque l'on distingue ces trois taux d'utilisation figure dans la

troisième colonne du tableau 5.1. Les élasticités estimées du pourcentage d'ouvriers posté par

rapport à ces trois degrés d'utilisation sont toutes positives et significatives. Par conséquent,

dès lors qu'une tension sur l'un des facteurs apparaît, l'entrepreneur a notamment recours au

travail posté, même si son délai moyen d'ajustement sur cette variable est évidemment plus

long que celui résultant de l'intensité du travail - quasi-instantané - ou de la variation des

effectifs - dans l'année - (cf. chapitre IV).

V.2.2. EFFETS DE NON-LINEARITE DE CERTAINS DEGRES D'UTILISATION.

Les élasticités estimées du pourcentage d'ouvriers postés par rapport à la durée du travail et au

taux d'utilisation des capacités de production sont satisfaisantes. Une réduction de 1% de la

durée du travail a pour conséquence d'augmenter le recours au travail posté d'environ 2.4%.

Cette relation négative est conforme aux résultats déjà avancées dans de précédents travaux

(DELADANDE F. [1985], FRAYSSINET D.[1985], ANXO D. [1989], CETTE G. [1989], ABOU A.

CETTE G. et MAIRESSE J. [1990], BOURLANGE D., CETTE G., KREMER G. et TADDEI D.
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[1990]6) confirmant l'idée selon laquelle la baisse régulière du temps de travail au cours des

dernières décennies est accompagné d'un développement important du travail posté.

L'effet du taux d'utilisation des équipements avec embauche (TUa) sur le recours au travail

posté est significatif. Ainsi, l'élasticité estimée du pourcentage d'ouvriers en équipes par

rapport aux taux d'utilisation est d'environ 2.3. Cependant, comme nous l'avons signalé dans

la troisième partie de cette étude, il est légitime d'envisager une relation non linéaire entre les

tensions conjoncturelles et le travail posté. De manière à introduire cette non linéarité, nous

proposons d'intégrer dans la relation à estimer un terme de tension au carré (Tua2). Le

coefficient estimé affecté à cette variable sort de manière significative et positivement. Par

conséquent,les effets d'une même variation des taux d'utilisation devraient être plus

importants quand les tensions initiales sont plus fortes.

De même, on peut supposer l'existence de non linéarité des trois degrés d'utilisation décrits

précédemment. C'est la raison pour laquelle nous avons intégré des effets non linéaire dans

l'équation 5.4 (quatrième colonne du tableau 5.1). Si l'on retrouve, ce qui est rassurant, en

calculant le coefficient cumulé des effets linéaire et non linéaire pour chacun de ces trois

degrés d'utilisation, les valeurs estimées dans la relation 5.3, l'analyse de la non linéarité est

riche en enseignement. Ainsi, le coefficient estimé devant le terme de tension au carré sort

toujours très significatif mais avec un signe différent suivant la définition du degré retenue. Ce

signe est positif pour les taux d'utilisation de la main-d'oeuvre et du capital mais négatif pour

l'allongement potentiel de la durée d'utilisation des équipements. Nous retrouvons ici l'idée

selon laquelle l'effet sur le travail posté d'une variation des taux d'utilisation du travail et du

capital sera d'autant plus important que les tensions initiales sur ces facteurs sont fortes. Plus

original est le signe négatif de l'élasticité du pourcentage d'ouvriers posté par rapport à la

variable APDU2. Ce signe négatif souligne un effet d'épuisement des marges disponibles liées

à un recours au travail posté, qui justifie de le qualifié d'augmentation potentielle de la durée

d'utilisation des équipements : à l'évidence, plus la potentialité a déjà été employée, plus elle

est faible.

L'originalité de cette étude réside donc aussi dans l'appréhension d'un impact non linéaire des

taux d'utilisation sur le recours au travail en équipes successives et dans la distinction d'un

effet de saturation et d'un effet d'épuisement des marges disponibles liées au travail posté.
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SIXIEME PARTIE : CONCLUSION

VI.1 : PRINCIPAUX RESULTATS

Après une première partie problématique et une deuxième partie méthodologique soulignant

l'intérêt et les difficultés des analyses effectuées à partir de données de panel, les principales

conclusions du présent rapport découlent des troisième, quatrième et cinquième parties :

La troisième partie s'est concentrée sur les déterminants structurels du temps de travail et du

travail posté :

. La section III.1 a d'abord fait ressortir le rôle stratégique de la durée moyenne de référence

dans le comportement de long terme des entreprises : au-delà de la durée légale

hebdomadaire, la prise en compte des conventions collectives de branches et de l'intensité

du travail en continu paraît nécessaire. Quand, ensuite, on confronte cette durée effective

moyenne, on peut manquer d'être surpris par la très forte concentration de la seconde

autour de la première. Ainsi apparaît le rôle structurant de la durée de référence (et donc

des régulations collectives), ce qui a une très grande importance dans le choix des

modalités d'une politique de réduction du temps de travail (cf. infra).

. La section III.2. commence par établir une typologie des mesures du travail posté qui

conduit notamment à bien distinguer la fréquence et l'intensité du recours, dont les

déterminants sont clairement différents : si l'intensité recours dépend surtout de l'intensité

capitalistique, la première est largement déterminée par la taille des entreprises, ce qui

renvoie probablement à un déficit managérial : il y aurait alors ici une possibilité d'action

pour les pouvoirs publics attachés à une plus grande efficacité du capital productif (cf.

infra).

La quatrième partie est consacrée, de façon complémentaire à la précédente, au comportement

cycliquesdes entreprises :

. La section IV.1. fait ressortir très clairement une véritable hiérarchie dans les degrés

d'ajustement des entreprises face à des conjonctures changeantes. On vérifie ainsi la forte

inertie du stock de capital (et les dangers de surchauffe inflationniste qui en découlent), ce

qui rend d'autant plus intéressant d'accroître la flexibilité des degrés d'utilisation, et

notamment de la durée du travail (par l'annualisation et des équipes successives à temps

réduit).

La documentation Française : Le Comportement des entreprises en matière de temps de travail et de travail posté



. La section IV.2. s'est surtout penché sur la relation investissement et travail posté. Les

conclusions essentielles sont au nombre de deux : d'une part, en règle générale, l'effort

d'investissement et un recours accru au travail posté n'apparaissent pas comme

contradictoires, mais comme complémentaires, dans la recherche des capacités de

production désirées; d'autre part, cependant, les entreprises qui sont très contraintes par

leur endettement et/ou des taux d'intérêt très élevés, trouvent dans un recours au travail

posté un substitut provisoire à l'investissement de capacité impossible ou trop coûteux.

Logiquement, on démontre ainsi empiriquement, de façon inédite, que le recours au travail

posté augmente avec les contraintes de financement.

La cinquième partie montre, sur un autre point, toute la richesse de l'enquête D.U.E. de la

Banque de France : d'une part, la distinction entre les trois degrés d'utilisation éclaire "le

potentiel de réorganisation" des entreprises; d'autre part, l'existence d'effets de saturation

(non-linéaires) des capacités de production montre mieux les dangers de l'inertie du stock de

capital, observée ci-dessus.

VI.2 SUGGESTIONS D'APPROFONDISSEMENT DES ETUDES MICRO ET

MACRO-ECONOMIQUES

Le présent rapport pourrait faire l'objet de prolongements importants, tant au niveau micro-

économique que macro-économique :

. Au plan micro-économique, la présente démarche nous avait été inspirée par des travaux

monographiques réalisés, il y a quelques années (BOULIN J.Y et TADDEI D. [1989]).

Réciproquement, la fertilité des données de panel justifierait une nouvelle vague de

travaux monographiques, maintenant que nous disposons d'une bien meilleure

connaissance des déterminants structurels et cycliques de la durée effective du travail, du

recours au travail posté et des autres degrés d'utilisation des facteurs de production. Un

telle étude mériterait particulièrement d'être menée au niveau européen, en coordination

avec d'autres équipes.

. Au plan macro-économique, la robustesse des résultats obtenues montre qu'on ne peut

guère utiliser d'avantage le bloc de production des principaux modèles, sans expliciter de

façon plus complète et plus cohérente le rôle des différents degrés d'utilisation. Cette

nécessité parait d'autant plus flagrante qu'on a l'ambition de simuler des politiques de

réduction du temps de travail. Mais, il est vrai, qu'on risque alors d'expliciter des non-

linéarités (effet de saturation), quasi impossibles à traiter dans des modèles dynamiques.
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VI.3 : CONSEQUENCES POUR LES POLITIQUES ECONOMIQUES ET SOCIALES

Le présent rapport a été mené avec une volonté méthodologique constante d'objectivé,

l'importance des travaux figurant en annexes en faisant foi. Sur un sujet d'une telle actualité,

les rapporteurs se doivent toutefois d'indiquer, en conclusion, les principales conséquences de

politique économique et sociale qui leur paraissent découler des résultats obtenus.

Le plus évident à cet égard concerne la forte concentration des durées effectives autour des

durées de références. Dans le passé, un rapporteur du présent document a notamment défendu,

en de nombreuses occasions, une approche "éclectique" des modalités de réduction du temps

de travail, dans le but de maximiser la création d'emploi (cf. notamment CETTE G. et TADDEI

D. [1994]). Sans infirmer cette appréciation, les résultats obtenus ici conduisent à mieux

hiérarchiser le rôle des divers instruments disponibles. De façon essentielle, il apparaît quela

réduction des durées collectives de référence est l'enjeu central,les autres mesures,

d'ailleurs souhaitables de limitation des heures supplémentaires, d'aménagement (par

annualisation ou par le développement du travail posté) ou de "revalorisation" du travail à

temps partiel, devront jouer un rôle d'accompagnement.

Depuis l'échec (au moins relatif) des Ordonnances de 1982, on a essentiellement insisté sur

une approche "négociée, différenciée et décentralisée". Notre approche micro-économique

insiste principalement sur le second terme et conclue à un certain scepticisme sur le troisième

: si on change rien de substantiel à l'environnement juridique (surtout) et financier (aussi) des

entreprises, nous confirmons ce que l'échec de toutes les exhortations et incitations tentées

depuis laissait entendre : il n'y a guère de raison que les entreprises réduisent spontanément

leur durée effective et créent ainsi un nombre substantiel d'emplois. Pour ce qui est des

procédures, on peut penser que la voie conventionnelle inter-professionelle et/ou de branches

est, en effet, préférable, puisqu'elle abaisse plus directement la durée de référence que la seule

baisse de la durée légale.

Au total, bien que la présente étude est été menée sans connaître les intentions des partenaires

sociaux, et, en particulier, les termes de leur récent accord du 31 octobre 1995, nos résultats

devraient plutôt conforter leur démarche. Deux conditions sont toutefois requises : en premier

lieu, que les réductions décidées dans les branches - probablement sur une base annuelle -

soient évidemment substantielles. En second lieu, que le législateur, comme il en manifeste

l'intention, prenne les mesures d'accompagnement, réglementaires et financières propres à

amplifier les effets.
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